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PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
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M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 – 01 -   AVIS SUR LE PACTE DE GOUVERNANCE ENTRE LES COMMUNES ET LA COMMUNAUTÉ   
DE COMMUNES DE LACQ-ORTHEZ 

Rapport présenté par Monsieur le Maire :

La loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de
l'action publique, dont un des objectifs est d’assurer une meilleure représentativité des communes dans la
gouvernance de l’intercommunalité,  prévoit  un débat et  une délibération sur  l’élaboration d’un pacte de
gouvernance entres les communes et l’EPCI. Le Conseil de la Communauté de Communes de Lacq-Orthez
a approuvé, lors de sa séance du 17 juillet dernier, l’élaboration d’un pacte de gouvernance. 

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le pacte de gouvernance doit être adopté dans un
délai  de  neuf  mois  à  compter  du  renouvellement  général,  après  avis  des  conseils  municipaux  des
communes membres, rendu dans un délai de deux mois après la transmission du projet de pacte.

Enfin,  l’adoption du pacte de gouvernance sera inscrite à l’ordre du jour du Conseil  Communautaire du
22 mars prochain. 

Le pacte de gouvernance qui a été transmis le 12 janvier dernier par la Communauté de Communes de
Lacq-Orthez est le fruit de plusieurs réunions de concertation en commission, en bureau et en conférence
des maires de l’EPCI depuis le mois d’octobre dernier. 

Le pacte de gouvernance, dans sa partie financière, énonce des principes qui seront soumis le moment
venu, au vote du conseil communautaire, après nouvelles discussions en commissions et en bureau.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 32 voix pour – 1 contre (M. DELTEIL), émet un avis
favorable sur le pacte de gouvernance entre les communes et l’EPCI.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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21 – 0  2 -   APPROBATION DU CHOIX DU D  É  L  É  GATAIRE ET DE LA CONVENTION DE D  É  L  É  GATION DU  
SERVICE PUBLIC DE GESTION DU CINÉMA «     LE PIXEL     »  

Rapport présenté par Monsieur DESPLAT, maire-adjoint :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1410-1 et suivants,

Vu le Code de la commande publique, et notamment les articles L 1120-1 et suivants,

Vu la délibération du 9 juin 2020 portant  création de la Commission Consultative des Services Publics
Locaux, et donnant délégation à Monsieur le Maire pour convoquer cette entité,

Vu la délibération du 30 juin 2020 constituant la Commission de Délégation de Service Public,

Vu le rapport de l’exécutif présentant les caractéristiques de la délégation du service public de gestion du
cinéma municipal,

Vu l’avis favorable de la  Commission Consultative des Services Publics Locaux du 21 juillet 2020,

Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire du 23 juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  28  juillet  2020  entérinant  le  principe  de  la  délégation  de  service  public  pour
l’exploitation du cinéma et autorisant le lancement de la procédure de mise en concurrence,

Vu le rapport de la Commission de Délégation de Service Public présentant la liste des candidats admis à
présenter une offre en date du 1er octobre 2020,

Vu le rapport  de la Commission de Délégation de Service Public portant sur les offres remises par les
candidats en date du 19 janvier 2021,

Vu le rapport de Monsieur le Maire présentant les motifs du choix du candidat et l’économie générale du
contrat,

Vu le projet de contrat de délégation de service public et ses annexes,

Considérant qu’en date du 1er octobre 2020, suite à l’avis d’appel public à la concurrence, la Commission de
Délégation de Service Public a admis trois candidats à présenter une offre,



Considérant qu’en date du 19 janvier 2021, après analyse des offres, cette Commission a émis un avis
favorable à l’initiation de négociations avec le candidat DCPMC Exploitation,

Considérant  qu’à  l’issue  de la  phase  de  négociations,  le  candidat  DCPMC Exploitation  a  répondu aux
attentes de la commune en apportant  toutes les garanties financières,  techniques et  culturelles pour la
bonne marche de la gestion du cinéma,

Considérant que le Conseil municipal doit se prononcer sur le choix du délégataire et le contrat,

Après  en avoir  délibéré,  le  Conseil  municipal,  par  31  voix  pour  –  2  abstentions (MM.  BERGES,
LABENNE) :

• approuve le choix de retenir l’EURL DCPMC Exploitation comme délégataire du service public
d’exploitation du cinéma « Le Pixel » ;

• approuve le contrat de délégation de service public et l’ensemble de ses annexes ;
• autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de délégation de service public de gestion du

cinéma avec l’EURL DCPMC Exploitation et tout document utile à son exécution ;
• charge Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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21 – 0  3 -  RÉMUNÉRATION DES AGENTS CONTRACTUELS DE CATÉGORIE C  

Rapport présenté par Monsieur DESPLAT, maire-adjoint :

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal la nécessité de modifier la base de rémunération de certains
agents contractuels suite à la modification de la grille indiciaire de l’échelle C1 de rémunération. 

Pour  les  agents  contractuels  de  catégorie  C  rémunérés  jusqu’à  présent  sur  la  base  de  l’indice  brut
350 majoré 327, Monsieur le Maire propose de les rémunérer sur la base de l’indice brut 354 majoré 330.

La rémunération perçue par les agents sera proratisée en fonction de leur temps de travail.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :

• décide, compte tenu de l’évolution de la grille indiciaire de l’échelle C1 de rémunération, de
faire évoluer la rémunération des agents contractuels de catégorie C sur la base de l’indice
brut 354 majoré 330,

• précise que les crédits suffisants seront prévus au budget,
• autorise Monsieur le Maire à signer les avenants aux contrats de travail correspondants.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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21  –  0  4  -   RENOUVELLEMENT  DU  CONTRAT  DU  TECHNICIEN  –  RESPONSABLE  DU  SERVICE  
INFORMATIQUE

Rapport présenté par Monsieur DESPLAT, maire-adjoint :

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 4 février 2020, le Conseil  municipal avait autorisé le
recrutement d’un technicien contractuel pour assurer les missions de responsable du service informatique de
la commune d’Orthez/Sainte-Suzanne suivantes :

• la gestion des infrastructures de télécommunication de la collectivité,
• le suivi de projets informatiques/télécoms et transversaux,
• l’administration et l’exploitation des moyens informatiques des sites,
• l’achat de services de télécommunications,
• la  participation  au  bon  fonctionnement  du  système d’information  en  garantissant  le  maintien  des

différents outils, des logiciels systèmes et infrastructures de communication,
• le conseil sur les évolutions et améliorations à apporter.

Le contrat du technicien vient à expiration le 6 avril 2021.

Le travail de l’agent contractuel ayant donné satisfaction dans ses fonctions, la direction générale, lors d’un
entretien du 1er mars 2021 et conformément aux dispositions de l’article 38 du décret n°88-145 du 15 février
1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, a informé l’agent de son intention de
renouveler  le contrat à durée déterminée (CDD) pour la période du 7 avril 2021 au 6 avril 2022.

En effet, en application de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, Monsieur le Maire précise que la durée du
contrat peut être prolongée d’un an, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’a pu aboutir au
terme de la première année. 

Monsieur  le  Maire  indique  que  l’agent  contractuel  Technicien  informatique  a  répondu  de  manière
satisfaisante à toutes les attentes de la collectivité et que pour assurer la bonne continuité du service il
convient de renouveler son contrat. 

La rémunération sera calculée par référence à l’indice brut 513 majoré 441. L’agent bénéficiera du régime
indemnitaire  applicable  aux  techniciens  territoriaux  conformément  à  la  délibération du 30 juin  2020 sur
l’attribution  du  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de
l’engagement professionnel (RIFSEEP) aux cadres d’emplois des Ingénieurs et des Techniciens. L’emploi
de Technicien responsable du service informatique est classé dans le groupe de fonction G2 Catégorie B.



L’agent bénéficiera aussi de la prime de fin d’année.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :

décide : 

• de  renouveler  à  compter  du  7  avril  2021  pour  un  an  le  contrat  de  travail  du  Technicien
responsable du service Informatique,

• que  cet  emploi  sera  doté  de  la  rémunération  afférente  à  l’indice  brut  513  majoré  441.  La
rémunération comprendra aussi le RIFSEEP et la prime de fin d’année.

autorise :

• Monsieur le Maire à signer le contrat de travail.

précise :

• que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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21 – 0  5 -  COMITE CONSULTATIF TAURIN – CRÉATION ET DÉSIGNATION DES MEMBRES  

Rapport présenté par Monsieur GROUSSET, maire-adjoint :

Monsieur le Maire précise que l’article L 2143-2 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que
le Conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d’intérêt communal. 

Les comités consultatifs permettent d’associer des représentants de la population membres d’associations
ou non. 

Chacun des comités est  présidé par un membre du Conseil  municipal.  Chaque année il  doit  établir  un
rapport qui est communiqué au Conseil municipal.

Il vous est proposé de créer le comité consultatif taurin, dont la composition pourrait être la suivante :

- 3 conseillers municipaux
- 7 membres qualifiés 

Conformément à l’article L 2121-21 du CGCT, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de ne pas procéder
au scrutin secret.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 32 voix pour – 1 abstention (M. DELTEIL), décide
que le comité consultatif taurin sera composé de la manière suivante : 

• 3 conseillers municipaux : Jean-Louis GROUSSET, Geneviève GUICHEMERRE, Christian WILS
• 7  membres qualifiés  :  Nicolas  PETRIAT,  Jérôme  BARRERE,  Jacques  MILHOUA,  Jean-Marc

JULIEN, Jean-Pierre ALFONSE, Alain LAMOURET, Laurent MORINCOME

La présidence de ce comité consultatif sera assurée par Madame GUICHEMERRE Geneviève.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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21 – 0  6 -  FÊTES D’ORTHEZ 2021 – TARIFS JOURNÉE TAURINE DU 25 JUILLET 2021  

Rapport présenté par Monsieur GROUSSET, maire-adjoint :

Considérant que, conformément à l'article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans le
cadre des spectacles taurins et populaires organisés par la ville d'Orthez/Sainte-Suzanne, il convient de fixer
pour l'année 2021 les tarifs et les conditions de vente des billets et des packs de la journée taurine.

Considérant qu'il convient aussi de prévoir dans ces tarifs la gratuité pour la novillada et la corrida pour les
partenaires et élus qui seront invités par Monsieur le Maire, il est proposé les tarifs suivants :

NOVILLADA PIQUÉE DU DIMANCHE 25 
JUILLET 2021

Montant HT
2020

Montant TTC
2020

Montant HT
2021

Montant TTC
2021

Tarif pré-ventes (jusqu’au vendredi 23 juillet 2021–
23h59)

Entrée Générale 16,67 € 20,00 € 16,67 € 20,00 €

Si un billet  de corrida est également acheté 15,00 € 18,00 € 15,00 € 18,00 €

Tarif à partir du samedi 24 juillet 2021

Entrée Générale 16,67 € 20,00 € 16,67 € 20,00 €

Gratuit pour les moins de 18 ans  suivant les 
places disponibles

CORRIDA DU DIMANCHE 25 JUILLET 2021

1. Barrera – Couverte 62,50 € 75,00 € 62,50 € 75,00 €

2. Barrera – Ombre 58,33 € 70,00 € 58,33 € 70,00 €

3. Barrera – Ombre et Soleil 50,00 € 60,00 € 50,00 € 60,00 €

4. Barrera – Soleil 44,17 € 53,00 € 44,17 € 53,00 €

5. Contre - Barrera – Couverte 58,33 € 70,00 € 58,33 € 70,00 €

6. Contre - Barrera – Ombre 54,17 € 65,00 € 54,17 € 65,00 €

7. Contre - Barrera – Ombre et Soleil 48,33 € 58,00 € 48,33 € 58,00 €

8. Contre - Barrera –Soleil 41,67 € 50,00 € 41,67 € 50,00 €

9. Delantera – Couverte 54,17 € 65,00 € 54,17 € 65,00 €



10. Delantera – Ombre 50,00 € 60,00 € 50,00 € 60,00 €

11. Delantera – Ombre et Soleil 45,83 € 55,00 € 45,83 € 55,00 €

12. Delantera –Soleil 37,50 € 45,00 € 37,50 € 45,00 €

13. Tendido 1, 2 , 3, 4 et 5– Couverte 50,00 € 60,00 € 50,00 € 60,00 €

14. Tendido 1 , 2, 3, 4 et 5 – Ombre 45,83 € 55,00 € 45,83 € 55,00 €
15. Tendido 1 , 2, 3, 4 et 5 – Ombre et 

Soleil
37,50 € 45,00 € 37,50 € 45,00 €

16. Tendido 1 , 2, 3, 4 et 5 –Soleil 29,17 € 35,00 € 29,17 € 35,00 €

17. Tendido 6  et 7 – Couverte 45,83 € 55,00 € 45,83 € 55,00 €

18. Tendido 6 – Ombre 31,67 € 38,00 € 31,67 € 38,00 €

19. Tendido 6 – Ombre et Soleil 37,50 € 45,00 € 37,50 € 45,00 €

20. Tendido 6– Soleil 20,83 € 25,00 € 20,83 € 25,00 €

21. Tendido 8, 9 et 10 – Couverte 41,87 € 50,00 € 41,87 € 50,00 €

22. Pack journée 10 entrées novillada +
corrida tendido 3-4 ombre/soleil

487,50€ 585,00€ 487,50€ 585,00€

23. Pack journée 10 entrées novillada +
corrida tendido 3-4 ombre

532,50 € 639,00 € 532,50 € 639,00 €

24. Billet découverte pour les jeunes de
moins de 20 ans(limités à 25 places 
rang 4 et 5 soleil)

12,50 € 15,00 € 12,50 € 15,00 €

DROIT DE LOCATION  1 € par BILLET pour toute 
vente effectuée par internet

SANS OBJET 1.00 € SANS 
OBJET

1.00 €

Offre spéciale – Agents de la Ville

Chaque agent pourra bénéficier : 
• d'une place gratuite de corrida  + une réduction de 25 % pour l’achat d'une deuxième place,
• d'un  tarif spécial pour une place de Novillada à 13 € l’unité TTC  soit 10,83 € HT.

Divers     
             
Une réduction de 10 % sera accordée pour plus de 10 places de corrida achetées et payées avant le
vendredi 23 juillet 2021 à 17 H 30. 

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  municipal,  par  32  voix  pour  –  1  abstention  (M.  DELTEIL),
approuve ces tarifs. 

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  



DÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUESDÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES
ARRONDISSEMENT DE PAUARRONDISSEMENT DE PAU

MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21  –  0  7  -   FÊTES  D’ORTHEZ  2021–  TARIF  «     MOINS  DE  10  ANS     »   JOURNÉE  TAURINE   DU  
25  JUILLET  2021

Rapport présenté par Monsieur GROUSSET, maire-adjoint :

Considérant que, conformément à l'article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans le
cadre des spectacles taurins et populaires organisés par la commune d'Orthez/Sainte-Suzanne, il convient
de fixer pour l'année 2021 les conditions de vente des billets pour les spectacles taurins. 

Un tarif doit être rajouté pour la corrida 2021 : la gratuité pour les enfants de moins de 10 ans accompagnés
obligatoirement par un responsable légal.

Cette gratuité est appliquée de façon suivante :

UNE PLACE GRATUITE POUR UNE PLACE PAYANTE

Le responsable légal de l'enfant doit être averti du déroulement possible du spectacle et doit prendre toutes
les responsabilités vis à vis des conséquences pour son enfant.

La commune d'Orthez/Sainte-Suzanne est dégagée de toutes responsabilités.

Cette gratuité ne doit pas être affichée ni proposée. Elle ne s'appliquera que pour les demandes faites par
les parents au moment du spectacle.  

À partir de 10 ans l'enfant paye sa place en billet normal.

Les mineurs non accompagnés d'un responsable légal n'auront  pas accès aux spectacles taurins de la
journée taurine du 25 juillet 2021.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 32 voix pour – 1 abstention (Mme MUSEL), autorise
Monsieur le Maire à appliquer cette gratuité.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  



DÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUESDÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES
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MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 – 0  8 -    FÊTES D’ORTHEZ 2021 - TARIFS PARTENARIAT COMMUNICATION - PUBLICITÉ  

Rapport présenté par Monsieur GROUSSET, maire-adjoint :

Dans le cadre de l’organisation des fêtes, la commune d'Orthez/Sainte-Suzanne commercialise, en régie
directe, la communication sur différents supports publicitaires (programmes, affiches, spots publicitaires, sets
de tables et présentations diverses).

Il convient de déterminer les tarifs suivants pour l’année 2021 :

LIBELLE TARIFS
TARIF HT 

2020
TARIF TTC

2020
TARIF HT

2021
TARIF TTC

2021
programme des fêtes-1/8 page 180,00 € 216,00 € 180,00 € 216,00 €
programme des fêtes-1/4 page 360,00 € 432,00 € 360,00 € 432,00 €
programme des fêtes-1/4 page 2ème ou avant der de 
couverture

450,00 € 540,00 € 450,00 € 540,00 €

programme des fêtes-1/2 page 640,00 € 768,00 € 640,00 € 768,00 €
programme des fêtes-1/2 page 2ème  ou avant der de
couverture

800,00 € 960,00 € 800,00 € 960,00 €

programme des fêtes- page entière 1 100,00 € 1 320,00 € 1 100,00 € 1 320,00 €
programme des fêtes- page entière 2ème ou avant 
der de couverture

1 250,00 € 1 500,00 € 1 250,00 € 1 500,00 €

programme des fêtes- page entière couverte 1 400,00 € 1 680,00 € 1 400,00 € 1 680,00 €
logo affiche fêtes 700,00 € 840,00 € 700,00 € 840,00 €
logo affiche corrida 700,00 € 840,00 € 700,00 € 840,00 €
citation 20,00 € 24,00 € 20,00 € 24,00 €

Logo sur billets 2 000,00 € 2 400,00 € 2 000,00 € 2 400,00 €

Encart set de table 180,00 € 216,00 € 180,00 € 216,00 €

Pack partenaires journée entreprise
(1 pack=10 entrées corrida, tendido 3-4 ombre et 
soleil  et 10 entrées novillada 

487,50 € 585,00 € 487,50 € 585,00 €

Encart tract marché en fête 45,00 € 54,00 € 45,00 € 54,00 €

Offre entreprise 1
1 pack partenaires+1/4 page programme+1 encart set
de table

900,00 € 1 080,00 € 900,00 € 1 080,00 €



Offre entreprise 2
1 pack partenaires+1 logo affiche+1 encart set de 
table

1 200,00 € 1 440,00 € 1 200,00 € 1 440,00 €

Offre entreprise 3
logo sur billets+1 logo affiche+1/4 page programme

2 700,00 € 3 240,00 € 2 700,00 € 3 240,00 €

Offre entreprise 4
logo affiche+1/4 page programme+1 encart set de 
table

1 100,00 € 1 320,00 € 1 100,00 € 1 320,00 €

Il convient aussi de prévoir dans ces tarifs la gratuité pour la novillada et la corrida pour les partenaires et
élus qui seront invités par Monsieur le Maire.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve ces
tarifs.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 – 0  9 - FÊTES D’ORTHEZ 2021 - CONVENTION DE MÉCÉNAT   

Rapport présenté par Monsieur GROUSSET, maire-adjoint :

Vu la loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, précisée par une instruction fiscale du 13 juillet
2004 ;

Considérant l’organisation  par  la  commune  des  fêtes  d’Orthez,  manifestation  culturelle  qui  perpétue  la
tradition des férias ;

Considérant que les collectivités territoriales et notamment les communes peuvent être intéressées par la
participation des entreprises privées au financement des manifestations qu’elles organisent ;

Considérant que cette  démarche  permet  aux  entreprises  d’apporter  leurs  contributions  aux  fêtes  et
notamment  de financer  la  réalisation  d’un  film promotionnel  sur  la  journée  taurine  pour  une  valeur  de
1 500 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres pésents :

• approuve le principe du renouvellement du dispositif ;
• autorise Monsieur le Maire à négocier et signer les conventions de mécénat et de partenariat

avec les entreprises privées souhaitant apporter leur contribution aux Fêtes d’Orthez (affiches,
dossards, panneaux, réceptions et autres).

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  



DÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUESDÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES
ARRONDISSEMENT DE PAUARRONDISSEMENT DE PAU

MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 –   10 -   RECONSTITUTION D’UN FONDS DE CAISSE A LA RÉGIE ANIMATION SPORTIVE     

Rapport présenté par Monsieur BOUNINE, maire-adjoint :

Le contrôle de la sous régie des activités sportives effectué le 19 février 2021, lors de la passation de service
entre le régisseur de la régie centrale et la nouvelle personne nommée, a révélé l’absence du fonds de
caisse d’un montant de  100 €.

Les recherches effectuées ont permis de déterminer cette disparation au mois de septembre 2015, période à
laquelle un vol du contenu de la caisse du service des activités sportives avait été constaté.

En effet, le 18 septembre 2015, un dépôt de plainte n°1574 à la compagnie de gendarmerie d’Orthez a été
effectué mais il a été oublié de signaler le vol du fonds de caisse.

Toutes les démarches ont été effectuées pour fournir un dépôt de plainte complémentaire concernant ce vol
mais la  gendarmerie  n’est  pas en mesure de répondre à la  demande de la commune d’Orthez/Sainte-
Suzanne.

Le dénouement comptable de cette affaire est proposé par l’inspectrice divisionnaire des Finances Publiques
de la Trésorerie d’Orthez via une délibération du Conseil municipal de la commune.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide :

• d’entériner le vol du fonds de caisse,
• d’accepter de reconstituer le fond de caisse,
• de prévoir une dépense exceptionnelle au compte 678 de 100 €.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 –   11 - DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES  2021  

Rapport présenté par Monsieur DESPLAT, maire-adjoint :

L’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que dans les communes de plus de
3 500 habitants, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi
que sur la structure de la gestion de la dette, doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les deux
mois précédant l’examen du budget. 

Ce rapport donne lieu à un Débat sur les Orientations Budgétaires (DOB) au sein de l’assemblée délibérante
dans les conditions fixées par le règlement intérieur de la collectivité. 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport comporte, en outre, une présentation de la
structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Il précise notamment l’évolution prévisionnelle et
l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

Le  DOB  représente  une  étape  importante  dans  la  procédure  budgétaire  de  la  ville.  Il  doit  permettre
d’informer les élus sur la situation économique et financière de la collectivité afin d’éclairer leurs choix lors du
vote du budget primitif. 

Après  en avoir  délibéré,  le  Conseil  municipal,  par  30  voix  pour  –  3  abstentions (MM.  BERGES,
LABENNE, DELTEIL), prend acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires sur la base du
rapport ci-annexé.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  



     Commune d'ORTHEZ/SAINTE-SUZANNE

          RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2021
          BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

I. LA LOI DE FINANCES POUR 2021     : les principales dispositions  

II. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES     

A.  LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
1) Les recettes de fonctionnement
2) Les dépenses de fonctionnement

B. LA SECTION D’INVESTISSEMENT
1) Les recettes d’investissement
2) Les dépenses d’investissement
3) La structure de la dette

III. INFORMATIONS SUR L’ÉVOLUTION DES CHARGES DE PERSONNEL     

IV. LES BUDGETS ANNEXES ET ÉTAT SPÉCIAL DE SAINTE-SUZANNE  

Avant-propos
 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités.

Il  participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées délibérantes en facilitant les
discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière d’une collectivité préalablement au vote du budget
primitif.

Le DOB est  une étape  obligatoire  dans  le  cycle  budgétaire  des  régions,  départements,  communes de  plus  de 3500
habitants, des EPCI et syndicats mixtes comprenant au moins une commune de 3500 h et plus  (Art.L.2312-1,L.3312-
1,L.4312-1,L.5211-36 et L5622-3 du CGCT).

La commune d’Orthez/Sainte-Suzanne doit  donc présenter les engagements pluriannuels  envisagés,  la structure et  la
gestion de la dette ainsi que la structure et l’évolution des comptes et des effectifs. Le formalisme relatif au contenu de ce
rapport, à sa transmission et à sa publication reste à la libre appréciation des collectivités. Ce rapport donne lieu à un débat.

 
LA LOI DE FINANCES POUR 2021     : les principales dispositions  

La fiscalité :

La fiscalité des entreprises :

Trois principales mesures viennent diminuer la fiscalité payée par les entreprises: la baisse du taux de la cotisation sur la
valeur ajoutée des entreprises (CVAE) qui se traduit par la suppression de la part régionale de (article 8), l’abaissement du
plafonnement de la contribution économique territoriale (article 8) et la réduction des valeurs locatives des entreprises
industrielles (article 29).
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Suppression de la part régionale de la CVAE :

A compter de la CVAE due au titre de 2021 versée aux collectivités en 2022, la part régionale de la CVAE disparaît
(compensée par de la TVA).Le produit de la CVAE sera donc désormais réparti à 53 % au profit du bloc communal (26.5%
actuellement) et 47 % au profit du Département.Dans le même temps les taux de CVAE sont modifiés. Le «taux plein»
passera ainsi de 1,5 à 0,75%.

L’abaissement du plafonnement de la contribution économique territoriale(CET) :

A compter de la CET due au titre de 2021, son plafonnement passe de 3 à 2 % du chiffre d’affaires.

Modification de la détermination des valeurs locatives des immobilisations industrielles :

Les nouvelles modalités de calcul des valeurs locatives des immobilisations industrielles vont aboutir à leur réduction de
moitié.  Cette  réduction ayant un impact sur  les collectivités,  elle  est  prise en charge par  l’État  (figée sur les taux de
2020).Pour les communes, le taux 2020 pris en compte intègre le taux départemental de foncier bâti.

Aide pour le FNGIR dans les collectivités économiquement sinistrées :

Les collectivités contributrices au FNGIR (fonds national de garantie individuelle de ressources) peuvent, sous conditions,
bénéficier d’une prise en charge partielle par l’État. Pour cela, elles doivent : 
- Avoir perdu 70 % et plus de leur bases de CFE depuis 2012,
- Contribuer au FNGIR pour plus de 2 % de leurs recettes réelles de fonctionnement.
Le montant de la prise en charge est, chaque année, de un tiers de la contribution FNGIR de 2020 (article 79).

La taxe d’aménagement : 

Tarif 2021
Le tarif 2021 est de 767 €par m².

L’exigibilité : 

Les nouvelles conditions d’exigibilité de la taxe par le redevable feront l’objet de précisions par décret (au plus tard le
1erjanvier 2023).
Toutefois, la date d’exigibilité de la taxe ne sera plus celle de l’émission du titre de recette mais celle de l’achèvement des
travaux au sens fiscal du terme.

Le recouvrement : 

Les nouvelles modalités de déclaration de la taxe par le redevable feront l’objet d’un décret (au plus tard le 1erjanvier
2023).
Dans le cadre du même décret, le recouvrement s’effectuera en une fois pour une taxe de moins de 1500 € et en deux fois
pour les autres(inchangé par rapport à la situation actuelle). Le premier (ou unique) titre sera émis 90 jours après la date
d’exigibilité et le second 6 mois après l’émission du premier(article 155).
A la même date, ce sera l’administration fiscale qui fournira aux collectivités, avant le 1ermars, les éléments concernant la
taxe.

Le taux : 

A compter du 1erjanvier 2022(article 141), la possibilité de majorer le taux de taxe d’aménagement est étendue aux zones
donnant  lieu  à  restructuration  ou  renouvellement  urbain  (attractivité,  réduction  des  incidences  de  l’accroissement  de
population),notamment lorsque la collectivité doit réaliser des travaux de recomposition et d’aménagement des espaces
publics (amélioration cadrede vie, biodiversité, transport collectif...).
Pour les délibérations prenant effet au 1erjanvier 2022, la possibilité de fixer des taux différents par secteur ne s’effectue
plus par rapport à ceux définis par les documents d’urbanisme (PLU, carte communale) mais par rapport aux documents
cadastraux(article 155).

Les exonérations : 

A compter du 1er janvier 2022, une nouvelle exonération obligatoire concerne la part (inter)communale de la taxe. Il s’agit
des surfaces annexes à usage de stationnement, aménagées au-dessus ou en-dessous des immeubles ou intégrées au
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bâti,  dans  un  plan  vertical  (article  141).  En  conséquence,  les  exonérations  facultatives  en  matière  de  surface  de
stationnement sont supprimées.

Les délibérations : 

Les délibérations d’instauration, de taux et d’exonérations facultatives prises pour une applicationau 1erjanvier 2023 ne
seront plus à transmettre à la DDTM mais aux services fiscaux (article 155).

Le versement pour sous-densité     : 

Il est supprimé à compter des sommes dues au 1erjanvier 2021(article 155).

Suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales : 

Les EPCI à fiscalité propre sont compensés de la perte de la taxe d’habitation sur les résidences principales par l’attribution
d’un pourcentage de TVA. Initialement, ce taux devait être égal au rapport entre les recettes perdues et le produit de TVA
de 2020.
La crise sanitaire  ayant fait  baisser le  produit  de TVA en 2020, la loi  de finances (article  75)  modifie le calcul  de la
compensation pour les EPCI en rapportant les recettes perdues au produit de TVA de 2021.

Taxe de séjour : 

Date des délibérations : 

La date limite des délibérations en matière de taxe de séjour (au réel ou forfaitaire) est désormais le 1erjuillet (article 123).

Hébergements non classés : 

La tarification pour les hébergements non classés est plafonnée au tarif le plus élevé de la collectivité ou, s’il est plus bas,
au tarif maximum pour les hôtels 4 étoiles. Ce deuxième plafond est supprimé (article 124).

Taxe de séjour forfaitaire     : 

L’abattement concernant le nombre d’unités de capacité d’accueil que peut voter la collectivité est élargi. Il est désormais
de 10 à 80 % (50 % auparavant)(article 122).

Autres mesures fiscales : 

La nationalisation de la taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) : 

La TCFE va devenir la taxe intérieure sur la consommation finale d’électricité (article 54).
L’uniformisation  va  s’effectuer  de  manière  progressive  jusqu’en  2023  pour  aboutir  à  l’application  d’une  tarification
homogène sur tout le territoire.
La taxe sera reversée aux syndicats et communes éligibles en fonction de la quantité d’électricité fournie sur leur territoire.

Taxe funéraire : 

Dans le prolongement de la suppression des taxes de faible rendement, la taxe funéraire sur les convois, les inhumations et
les crémations est supprimée. Aucune compensation n’est prévue pour les communes qui l’avaient mise en place (article
121).

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 

Pour les collectivités délibérant après le 1erjanvier 2021, la période dérogatoire pour la mise en place de la part incitative
peut être de 7 ans (5 ans avant) avant généralisation(article 135).
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Les dotations : 

EPCI à dotation d’intercommunalité négative     : 

Les EPCI supportant un prélèvement sur fiscalité figé dans le cadre de la contribution à la maîtrise des dépenses publiques
et connaissant une baisse de recettes réelles de fonctionnement bénéficieront d’une minoration de ce prélèvement. 

Pour cela, il faut que la baisse des recettes réelles de fonctionnement par habitant du budget général (calculé sur l’année
N-2) soit de plus de 5 % par rapport aux mêmes recettes de 2015.
La minoration sera égale à l’écart (recettes N-2 moins 95% des recettes 2015) multiplié par la population.
Un décret doit apporter des précisions (article 81).

Dotation pour pertes de recettes : 

La dotation initialement prévue pour les pertes de recettes des collectivités en raison de la crise sanitaire est prolongée,
avec des modifications, pour l’année 2021.
En 2020, la dotation concernait les pertes de recettes fiscales et domaniales. Pour 2021, seules les recettes fiscales sont
concernées.
Les recettes fiscales concernées sont les mêmes et la dotation se calcule de manière similaire à savoir la différence (si elle
est positive) entre les produits moyens perçusentre 2017 et 2019 et la somme de ces produits perçus en 2021.
Comme pour l’an passé, un acompte pourra être versé au titre de 2021 avec un ajustement en 2022 (article 74).

Subventions du plan de relance : 

Pour  2021,  lorsqu’une  subvention  est  versée,  dans  le  cadre  du  plan  de  relance,  pour  un  projet  d’investissement  de
rénovation énergétique, le Préfet peut déroger à la participation minimale de la collectivité bénéficiaire(article 242) :

- Il faut que l’épargne brute de la collectivité soit en baisse de plus de 10% entre 2019 et 2020,
- Le Préfet peut ramener la part minimale entre 0 et 20 %.

Automatisation du FCTVA : 

L’automatisation du FCTVA va se mettre progressivement en place(article 251):

- FCTVA versé en 2021 : EPCI à fiscalité propre et communes nouvelles
- FCTVA versé en 2022 : communes bénéficiant du plan de relance 2009 (N+1)
- FCTVA versé en 2023: les autres communes et les autres EPCI (syndicats)

Dans le cadre de ce nouveau mécanisme, il n’y aura plus de déclaration à faire (seules quelques opérations spécifiques
nécessiteront une déclaration). C’est l’imputation comptable qui va déterminer l’éligibilité ou non au FCTVA.
L’arrêté du 30 décembre 2020 fixe la liste des comptes éligibles. Il en ressort que certaines dépenses perdent le bénéfice
du FCTVA. Il s’agit notamment :

- Des frais de documents d’urbanisme et de numérisation du cadastre,
- Des achats de terrains,
- Des agencements et aménagements de terrains,
- Des productions immobilisées (travaux en régie).

Adaptation du potentiel fiscal et financier : 

A partir de 2022, le contenu du potentiel fiscal et financier est adapté pour neutraliser, jusqu’en 2027,la réforme de la
fiscalité locale à savoir la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales et les nouvelles modalités de
calcul  des  valeurs  locatives  des  établissements  industriels.  Passée  cette  date  soit  les  effets  de  la  réforme  seront
pleinement répercutés sur le potentiel fiscal et financier, soit les critères des dotations auront fait l’objet d’une réforme
(article 252).
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Les mesures diverses :  

Pertes de loyers : 

L’Etat va verser une aide aux collectivités ayant abandonné des loyers d’entreprises pour le mois de novembre 2020 à
condition que la renonciation à loyer soit consentie au plus tard le 31 décembre 2021 (article 20) :

- Loyers concernés : ceux du mois de novembre compris en hors taxes et hors accessoires,
- L’entreprise bénéficiaire doit remplir  certaines conditions et notamment avoir fait  l’objet d’une interdiction d’accueil  du
public,
- Le montant de la compensation est de 50% de la somme des abandons ou renonciations.

Prorogation de zonages : 

Sont notamment prorogées jusqu’au 31 décembre 2022, les zones d’aides à finalité régionale et les zones de revitalisation
rurale (article 223).

Expérimentation du compte financier unique (CFU) :

L’expérimentation qui devait débuter en 2020 a été repoussée d’un an en raison de la crise sanitaire. 
De  nouvelles  collectivités  peuvent  candidater  pour  l’expérimentation.  Les  demandes  doivent  être  déposées  avant  le
1er juillet 2021(article 137).

 
LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES     

En 2020, les équilibres financiers de la commune ont été impactés par la crise sanitaire :

- certains équipements sont restés fermés une partie de l’année, 
- le confinement a généré une diminution des recettes d’occupation du domaine public. Une exonération de l’ODP et une
exonération temporaire de loyers des locaux commerciaux ont été décidées par le Conseil municipal,
- des manifestations ont été annulées (fêtes d’Orthez, saison culturelle, animations…) avec pour conséquences une baisse
de recettes et parfois des remboursements auprès des usagers.

Certaines dépenses ont diminué du fait du confinement (à titre d’exemple le nettoyage des locaux sportifs) mais la  plupart
des charges ont été maintenues (dont les dépenses de personnel), voire accentuées (produits et matériel de  désinfection,
achat de masques…).

Bref, les équilibres financiers de la commune, déjà précaires, ont été mis à mal par la crise sanitaire. 

Par ailleurs, la structure de la dette génère des remboursements du capital des emprunts très importants, ce qui fragilise
l’épargne nette de la commune. La prospective montre que l’étau se desserre en 2022 avec la fin de certaines échéances
d’emprunt,  d’autant  plus  que  l’absence  de  recours  à  l’emprunt  ces  derniers  exercices  amplifie  cette  tendance  au
désendettement. La contre-partie étant un budget d’investissement très faible.

Les marges de manœuvres pour 2021 restent par conséquent très limitées et pèseront sur la construction des budgets de
la commune d’Orthez/Sainte-Suzanne en raison notamment d’une épargne nette toujours négative et donc des difficultés à
contractualiser des emprunts auprès des organismes bancaires.

De plus, le niveau d’effort fiscal est élevé avec des taux constants depuis de nombreuses années et toujours au-dessus des
moyennes nationales, de ce fait le levier fiscal ne sera pas actionné. Par ailleurs, le budget 2021 prend en compte les effets
de la réforme de la taxe d’habitation avec des mécanismes de compensation complexes (explicités en infra) qui ont pour
effet de modifier le taux de la taxe foncière bâtie en intégrant le taux du département sans accroître la pression fiscale et
génèrent des modifications d’affectation comptable dans le budget. Cette réforme va substituer à un impôt local dynamique
(avec des évolutions de bases) et dont la maîtrise relève de l’assemblée délibérante, un versement de l’État qui sera figé,
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dont on peut craindre la pérennité dans le temps. Cette réforme réduit les moyens d’action des collectivités et les prive
d’une ressource dynamique, ce qui va accroître leurs difficultés financières. Par ailleurs, elle fait reposer le financement
futur des services publics locaux uniquement sur les propriétaires.

Enfin, le budget est bâti avec les hypothèses suivantes :

• maintien des inscriptions budgétaires liées à l’organisation des fêtes ;
• fonctionnement dégradé de certains équipements (sportifs et culturels) ;
• ouverture d’un centre de vaccination à la Maison Gascoin en mars, ce qui induit des dépenses supplémentaires

notamment en personnel.

Les prévisions budgétaires dans ce contexte sanitaire restent très fragiles car liées  à l’évolution de la situation sanitaire
(décisions de fermeture/ouverture des équipements).

Présentation synthétique du budget principal de la commune d’Orthez

1/ LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

A / Au niveau des recettes de fonctionnement.

Les recettes réelles de fonctionnement hors cessions (le compte administratif 2019 enregistre la cession de la SOEMH)
sont en  baisse du fait de la diminution du produit des services (impact de la crise sanitaire). Le budget 2021 est établi sur
des bases similaires à celles de 2020 en termes de fonctionnement de service.

2015 2016 2017 2018 2019
Prospective

2020
Prospective

2021
Recettes de fonctionnement 
(hors cessions)

12 471 977 12 629 567 12 260 572 12 276 338 13 106 580 12 370 978 12 283 190

Evolution n-1 -6,22 % 1,26 % -2,92 % 0,13 % 6,76 % -5,61 % -0,71 %

- Chapitre 013 Atténuations de charges   : 

Ce chapitre comprend principalement des recettes liées aux indemnités journalières (CPAM) et des remboursements des
dépenses des activités syndicales (Centre de Gestion).

Stabilité depuis plusieurs années autour de 30 000 €.

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Atténuation de charges  (chap 013)   54 388   86 762   31 043   30 162   31 222   30 125   30 125

Evolution n-1  59,52% - 64,22% - 2,84%  3,51% - 3,51%  0,00% - 9,38%

- Chapitre 70 Produits des services   : 

Ce chapitre comprend les redevances, droits et produits perçus par des régies (Théâtre Planté, piscine, centre de loisirs
ALSH , spectacles, école de musique, garderies scolaires, locations, stationnements) et les remboursements des frais de
personnel  du  budget  principal  de  la  ville  rattachés  aux  budgets  annexes  (restauration,  CCAS,  transports,  eau  et
assainissement) (article 70841 et 70872).

La crise sanitaire liée au COVID 19 a impacté l’année 2020 et continue d’avoir des conséquences sur 2021 (fermeture de la
piscine, du Théâtre, activité réduite du fait du couvre-feu pour l’école de musique).

La décision de maintenir les fêtes d’ORTHEZ impacte ce chapitre au niveau du remboursement des frais de personnel.

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Produits des services  (chap 70)  1 262 284  1 253 999  1 189 649  1 212 068  1 451 208  1 343 318  1 350 000

Evolution n-1 - 0,66% - 5,13%  1,88%  19,73% - 7,43%  0,50%  1,13%

- Chapitre 73 impôts et taxes     :   

La  loi  de  finance  pour  2020  prévoit  une  suppression  du  produit  de  la  TH  sur  les  résidences  principales  et  des
compensations fiscales afférentes, pour le bloc communal à partir de 2021.
En 2020, 80 % des ménages ne paient d’ores et déjà plus de TH sur les résidences principales.
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Les 20% des ménages qui restent assujettis à cet impôt, bénéficieront d’un dégrèvement de 30 % en 2021, puis de 65 % en
2022.
Ainsi en 2023, le taxe d’habitation sur les résidences principales sera définitivement supprimée.

En compensation de la suppression de la TH, les communes percevront la part départementale de la taxe foncière sur les
propriétés bâties ( taux de 13,47 % dans le 64).

A noter, la part départementale de la taxe sur les propriétés bâties sera répartie entre les communes grâce à un mécanisme
de coefficient correcteur visant à leur garantir  une compensation à l’euro près, neutralisant ainsi les situations de sur-
compensation et de sous- compensation.

Le chapitre 73 enregistre par conséquent les effets de cette réforme avec un produit de TH limité à la fiscalité sur les
résidences secondaires compensé par le produit de la taxe foncière du Département. Il est constaté une augmentation du
produit des contributions directes car les compensations fiscales qui étaient jusqu’à présent affectées au chapitre 74, sont
réintégrées dans le chapitre 73.

Ci-dessous les principales composantes des   contributions directes   suite à la réforme de la TH  et leur évolutions   :

Rétrospective Prospective réforme
TH

Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Taxe d'habitation

Base nette imposable taxe d'habitation  16 923 122  16 577 828  16 551 528  16 752 016  17 019 287  17 084 612    0

Evolution n-1 - 2,04% - 0,16%  1,21%  1,60%  0,38% - 100,00%  0,19%

Taux taxe d'habitation  17,6700%  17,6700%  17,6700%  17,6700%  17,6700%  17,6700%

Evolution n-1  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%  0,00% - 100,00%  0,00%

Produit de la taxe d'habitation  2 990 316  2 929 302  2 924 655  2 960 081  3 007 308  3 018 851    0

Evolution n-1 - 2,04% - 0,16%  1,21%  1,60%  0,38% - 100,00%  0,19%

Base nette imposable taxe d'habitation sur les
Résidences Secondaires

   0    0    0    0    0    0   779 349

Evolution n-1

Taux taxe d'Habitation sur les Résidences
Secondaires

 0,0000%  0,0000%  0,0000%  0,0000%  0,0000%  0,0000%  17,6700%

Evolution n-1

Produit de la taxe d'habitation sur les Résidences
Secondaires

   0    0    0    0    0    0   137 711

Evolution n-1

Taxe sur le foncier bâti

Base nette imposable taxe foncière sur le bâti  15 695 657  15 838 492  15 925 260  16 204 900  16 468 329  16 713 645  19 200 377

Evolution n-1  0,91%  0,55%  1,76%  1,63%  1,49%  14,88%  3,42%

Taux taxe foncière sur le bâti  23,3400%  23,3400%  23,3400%  23,3400%  23,3400%  23,3400%  36,8100%

Evolution n-1  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%  57,71%  7,89%

Coefficient correcteur    1,00    1,00    1,00    1,00    1,00    1,00    1,00

Evolution n-1  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%

Produit de la taxe foncière sur le bâti  3 663 366  3 696 704  3 716 956  3 782 224  3 843 708  3 900 965  7 067 659

Evolution n-1  0,91%  0,55%  1,76%  1,63%  1,49%  81,18%  11,57%

Taxe sur le foncier non bâti

Base nette imposable taxe foncière sur le non
bâti

  168 915   168 737   168 972   168 699   172 360   175 448   177 553

Evolution n-1 - 0,11%  0,14% - 0,16%  2,17%  1,79%  1,20%  0,83%

Taux taxe foncière sur le non bâti  52,1000%  52,1000%  52,1000%  52,1000%  52,1000%  52,1000%  52,1000%

Evolution n-1  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%  0,00%

Produit de la taxe foncière sur le non bâti   88 005   87 912   88 034   87 892   89 800   91 408   92 505

Evolution n-1 - 0,11%  0,14% - 0,16%  2,17%  1,79%  1,20%  0,83%

Produit des taxes directes (73111)  6 741 687  6 713 918  6 729 645  6 830 197  6 940 816  7 011 224  7 297 875

Evolution n-1 - 0,41%  0,23%  1,49%  1,62%  1,01%  4,09%  1,33%

Rôles supplémentaires   8 335   10 132   11 933   15 314   16 568   24 032   10 000

Evolution n-1  21,56%  17,78%  28,33%  8,19%  45,05% - 58,39%  3,08%

Surtaxe sur les logements vacants    0    0    0    0    0    0    0

Evolution n-1

Produit des contributions directes  6 750 022  6 724 050  6 741 578  6 845 511  6 957 384  7 035 256  7 307 875

Evolution n-1 - 0,38%  0,26%  1,54%  1,63%  1,12%  3,88%  1,33%
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Hors réforme de la taxe d’habitation, les taux de la taxe foncière sont stables :

Stabilité de la politique fiscale avec le maintien des taux de la fiscalité communale sur les taxes foncières :

• taxe foncière sur les propriétés bâties = 23,34% (moyenne de la strate 22,58%) donnée 2019 – site
de la préfecture.

• taxe foncière sur les propriétés non bâties = 52,10% (moyenne de la strate 53,69%) donnée 2019 –
site de la préfecture.

Ci-dessous les principales composantes des autres taxes et impôts chapitre 73 et leur évolutions :

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Fonds national de garantie individuel de
ressources - FNGIR (art 7323)

  38 612   38 612   38 612   38 571   38 601   38 601   38 601

Evolution n-1  0,00%  0,00% - 0,11%  0,08%  0,00%  0,00%  0,00%

Fiscalité transférée   38 612   38 612   38 612   38 571   38 601   38 601   38 601

Evolution n-1  0,00%  0,00% - 0,11%  0,08%  0,00%  0,00%  0,00%

Attribution de compensation  (art 7321)   791 821  1 399 787  1 362 036  1 366 434  1 376 862  1 376 862  1 376 862

Evolution n-1  76,78% - 2,70%  0,32%  0,76%  0,00%  0,00%  9,66%

Taxes pour utilisation des services publics et du
domaine  (art 733 hors 7331)

  193 586   213 841   182 893   184 631   69 296   43 622   45 000

Evolution n-1  10,46% - 14,47%  0,95% - 62,47% - 37,05%  3,16% - 21,59%

Taxe sur l'électricité  (art 7351)   238 753   235 403   236 753   237 933   230 889   225 052   225 000

Evolution n-1 - 1,40%  0,57%  0,50% - 2,96% - 2,53% - 0,02% - 0,98%

Impôts sur les spectacles  (art 7363)    0   36 770   3 489   4 019   3 287   1 826   2 000

Evolution n-1 - 90,51%  15,17% - 18,21% - 44,45%  9,53% - 44,14%

Taxes sur la publicité  (art 7368)   60 280   62 164   60 995   37 712   77 568   82 139   75 000

Evolution n-1  3,13% - 1,88% - 38,17%  105,68%  5,89% - 8,69%  3,71%

Taxe additionnelle aux droits de mutation (art
7381)

  252 248   210 589   315 141   387 402   342 726   426 797   350 000

Evolution n-1 - 16,52%  49,65%  22,93% - 11,53%  24,53% - 17,99%  5,61%

Autres taxes  (Autres articles chap 73)   72 735   51 205   20 698 -   0 -   0    0    0

Evolution n-1 - 29,60% - 59,58% - 100,00%  100,00% - 100,00%

Impôts et taxes (chap 73)  8 398 056  8 972 421  8 962 195  9 102 213  9 096 613  9 230 155  9 420 338

A noter que le montant des recettes générées par la taxe additionnelle aux droits de mutation est soumis à de fortes
incertitudes car  étroitement  lié  à l’évolution des transactions immobilières.  Le budget  est  construit  sur  une hypothèse
prudente.

- Chapitre 74 Dotations     :   

Les dotations et participations sont impactées par la réforme de la taxe d’habitation avec un transfert de produits (les
compensations fiscales de l’État) vers le chapitre 73.

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Dotations  1 938 989  1 447 746  1 223 140  1 034 055  1 088 382   964 068   677 627

Evolution n-1 - 25,34% - 15,51% - 15,46%  5,25% - 11,42% - 29,71% - 16,07%

Le montant des dotations est également impacté par la diminution de la DGF (-1 458 066 € entre 2013 et 2020) du fait du
mécanisme d’écrêtement. Il s’agit d’une estimation car le montant précis de la DGF n’est pas encore connu.

2013 2014 2015 2016 2017 2018  2019  2020 Prév 2021
DGF 1 555 770 1 422 679 1 132 054 821 671 633 585 558 589 478 900 401 849 353 627
DSU 154 367 154 367 77 184
DNP 149 778 134 840 61 212
TOTAL 1 859 915 1 711 886 1 270 450 821 671 633 585 558 589 478 900 401 849 353 627

Les  autres  dotations  et  participations  sont  composées  principalement  du  FCTVA,   des  subventions  de  la  CAF,  du
Département, de la Région et des allocations de compensations fiscales en forte baisse en 2021 suite à la réforme de la
TH.
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Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

FCTVA (art 744)    0    0    0   5 271   8 470   5 797   5 000

Evolution n-1  60,69% - 31,56% - 13,75% - 1,74%

Participations  (art 747)   381 877   390 811   323 475   190 845   302 873   244 798   280 000

Evolution n-1  2,34% - 17,23% - 41,00%  58,70% - 19,17%  14,38% - 5,04%

Compensations fiscales (art
748)

  266 360   235 264   245 778   259 048   285 190   302 419   30 000

Evolution n-1 - 11,67%  4,47%  5,40%  10,09%  6,04% - 90,08% - 30,51%

Dotation de compensation de la
réforme de la TP - DCRTP  (art

748313)

  20 302    0   20 302   20 302   12 936   9 205   9 000

Evolution n-1 - 100,00%  0,00% - 36,28% - 28,84% - 2,23% - 15,02%

Les prévisions budgétaires de l’exercice 2021  prennent aussi en compte le décalage de versement du financement du
Conseil Régional pour la participation aux frais de mise à disposition des installations sportives dans les lycées ainsi que la
prévision de régularisation de la recette de la prestation de service ordinaire CAF dans le cadre de l’ALSH.

- Chapitre 75 Autres produits de gestion courante   : 

Ce chapitre budgétaire est composé essentiellement des locations de bâtiments  (gendarmerie, salles de réunions, halles,
parc locatif privé de la commune).  Le budget est bâti sur les mêmes bases que 2020 avec une baisse des produits des
locations du fait de la crise sanitaire  (locations de salles et loyers commerciaux).

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Autres produits de gestion
courante  (chap 75)

  772 247   795 007   766 041   753 962   805 490   771 326   770 000

Evolution n-1  2,95% - 3,64% - 1,58%  6,83% - 4,24%  - 0,17% - 0,05%

- Chapitre 76  Autres produits financiers     :   

Ce  chapitre  budgétaire  est  essentiellement  mouvementé  actuellement  par  l’encaissement  des  parts  sociales  (Caisse
Epargne). Les montants inscrits  par le passé sont liés à des opérations  exceptionnelles d’aide à la sortie des emprunts à
risque et des dividendes de la vente de la SOEMH.

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Produits financiers  (chap 76)    99   17 488   8 782   95 779   589 029    26    100

Evolution n-1 17 654,05% - 49,78%  990,66%  514,99% - 100,00%  284,62%  0,25%

- Chapitre 77  Autres produits exceptionnels     :  

Ce chapitre budgétaire est mouvementé par les remboursements de sinistres, les avoirs reçus des fournisseurs et en 2020
par les remboursement de divers frais liés au COVID 19 (aides de l’État pour l’achat de masques, remboursement lié à la
mise en œuvre d’un service de « courses » pendant les confinements – remboursement des achats par les particuliers
ayant bénéficié du service).  

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Produits exceptionnels  (chap 77
hors 775)

  45 914   56 144   79 723   48 099   44 636   31 960   35 000

Evolution n-1  22,28%  42,00% - 39,67% - 7,20% - 28,40%  9,51% - 4,42%

Les recettes du budget 2021 sont principalement impactée par la baisse escomptée des produits des services liée
à la situation sanitaire.

Les  mêmes  incertitudes  prévalent  sur  l’anticipation  des  dépenses  de  fonctionnement  mais  les  hypothèses
budgétaires sont établies sur la base d’un « retour à la normale ».
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B/ Au niveau des dépenses de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement sont en diminution sur la période 2016 – 2020 et augmentent en 2021 avec le
retour envisagé à un fonctionnement courant des services. 

Les dépenses de personnel sont en augmentation car il  est apparu indispensable de renforcer les compétences dans
certains services (communication et commande publique).

Il prend également en compte les dépenses générées par la campagne de vaccination qui devrait débuter début mars et
s’étaler sur l’année.

2015 2016 2017 2018 2019
Prospective2

020
Prospective

2021
Dépenses de fonctionnement 11 384 620 11 934 958 11 524 114 11 583 319 11 339 523 11 304 331 11 588 350
Evolution n-1 -5,2 % 4,83 % -3,44 % 0,51 % -2,1 % -0,31 % 2,51 %

- Chapitre 011 Charges à caractère général   : 

L’année 2020 est marquée par une baisse des charges à caractère général suite aux mesures gouvernementales qui ont
impacté le fonctionnement des services.

Le budget 2021 est bâti sur l’hypothèse d’une reprise d’activité mais ces prévisions restent fragiles au regard de la crise
sanitaire.

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Charges à caractère général  (chap 011)  2 671 767  2 525 163  2 294 695  2 388 336  2 384 161  2 328 634  2 375 207

Evolution n-1 - 5,49% - 9,13%  4,08% - 0,17% - 2,33%  2,00% - 1,94%

- Chapitre 012 Charges de personnel   : 

La masse salariale représente plus de la moitié des dépenses de fonctionnement et représente un enjeu essentiel de
maîtrise des charges.

Ratio :_Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
54,41 % 58,51 % 60,36 % 57,88 % 57,04 % 58,55 % 58,68 %

Le budget prévisionnel 2020 a été tenu (BP 2020 : 6 680 650 € / réalisation : 6 618 360 €). 

Après plusieurs années de baisse, il  est prévu une augmentation de la masse salariale en 2021 de 2,74 % avec une
évaluation de la masse salariale autour de 6 800 000 €. 

Plusieurs explications à cette augmentation :
• le recrutement au 1er janvier d’un juriste affecté au service de la commande publique et des affaires

juridiques ;
• le recrutement à venir d’un responsable du service communication ;
• le « tuilage » de direction à l’école de musique suite au départ à la retraite du directeur ;
• le recrutement des 2 agents à temps complet pour faire fonctionner le centre de vaccination - tant que

certains équipements sont fermés (piscine, théâtre), le personnel communal disponible est affecté au
centre, mais il est anticipé une réouverture des services au début de l’été et donc le recrutement de
contractuels au centre de vaccination.

• la réorganisation du pôle culture de la ville avec le renfort d’un agent de catégorie C à la médiathèque
afin de permettre à sa directrice de prendre les fonctions de responsable du pôle par étapes.

• les frais de personnel liés à l’organisation des élections départementales et régionales.

Par  ailleurs,  et  comme  chaque  année,  la  collectivité  devra  également  prendre  en  considération  les  évolutions
dites « mécaniques » de ses charges de personnel, liées aux avancements et progressions de carrière (phénomène dit
de GVT : glissement-vieillissement- technicité). Enfin, la réglementation impose de nouvelles charges :
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Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Charges de personnel et frais assimilés
(chap 012)

 6 194 457  6 982 659  6 956 512  6 704 333  6 467 643  6 618 360  6 800 000

Evolution n-1  12,72% - 0,37% - 3,63% - 3,53%  2,33%  2,74%  1,57%

La collectivité entend poursuivre ses efforts en matière de gestion de ses effectifs et de sa masse salariale, à travers une
gestion raisonnée de ses emplois.

Chaque départ d’agent à la retraite ou en mutation est étudié dans le cadre d’une gestion prévisionnelle des effectifs visant
à assurer l’efficience entre le service public souhaité et les moyens humains mis en œuvre pour y parvenir. 

- Chapitre 014 Atténuation de produits     :   

Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) a été mis en place en 2012, il
constitue le premier mécanisme national de péréquation horizontale pour le secteur communal.

Il consiste à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités et communes considérées comme riches
pour la reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées.

La commune d’Orthez participe à ce mécanisme, malgré sa situation financière dégradée, du fait de son appartenance à
une structure intercommunale disposant d’un potentiel financier très au dessus de la moyenne nationale.

En 2021, le montant du FPIC devrait être  maintenu à son niveau de 2019 après la prise en charge exceptionnelle par le
budget de la CCLO d’une partie des contributions communales. Le montant du prélèvement n’a pas encore été notifié.

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

FPIC  (art 739223)   208 789   79 027   147 903   188 904   164 945   66 417   165 000

Evolution n-1 - 62,15%  87,16%  27,72% - 12,68% - 59,73%  148,43% - 3,85%

- Chapitre 65 Autres charges de gestion courante   : 

Ce  chapitre  regroupe  les  indemnités  versées  aux  élus,  les  participations  et  contingents  obligatoires,  les  subventions
d’équilibre à destination des budgets annexes ainsi que les subventions versées aux organismes de droit privé et public,

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Autres charges de gestion courante
(chap 65)

 1 658 626  1 733 747  1 611 336  1 794 327  1 883 702  1 864 551  1 891 300

Les subventions versées aux associations représentent 527 279 € en 2020. En 2020, il a été fait le choix d’un maintien du
niveau des subventions aux associations afin de les soutenir.  En 2021, les décisions seront prises au cas par cas en
fonction de l’instruction des demandes de subvention.

Ce chapitre enregistre les subventions aux budgets annexes avec notamment la prise en compte des déficits des budgets
Restauration,  des fêtes, du transport et du CCAS. La subvention du CCAS est en baisse suite au choix de réduire le
nombre d’heures d’intervention du Service d’Aide à Domicile.

La prévision pour l’année 2021 reste très aléatoire au regard des évolutions de la situation sanitaire :

- décision de maintien ou d’annulation des fêtes locales (décision de maintien intégrée au DOB 2021) ;
- évolution des dépenses d’aide sociale ;
- décisions en matière de restauration scolaire.
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Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Subvention d'équilibre des budgets annexes
(art.6521)

  551 235   546 000   531 052   546 850   596 700   541 800   628 200

Evolution n-1 - 0,95% - 2,74%  2,97%  9,12% - 9,20%  15,95%  2,20%

Contingents et participations obligatoires
(autres articles 655)

  39 730   39 918   32 799   22 103   9 405   7 667   8 000

Evolution n-1  0,47% - 17,83% - 32,61% - 57,45% - 18,48%  4,34% - 23,44%

Subventions versées  (art 657)   935 012   985 492   947 760  1 052 735  1 102 771  1 163 187  1 103 200

Evolution n-1  5,40% - 3,83%  11,08%  4,75%  5,48% - 5,16%  2,80%

Autres charges de gestion courante  (autres
articles 65)

  132 649   162 337   99 725   172 639   174 826   151 897   151 900

Evolution n-1  22,38% - 38,57%  73,12%  1,27% - 13,12%  0,00%  2,28%

- Chapitre 66 Frais financiers :

Il  est  constaté une baisse des frais financiers supportés par la commune liée à la structure de la dette et à la non
réalisation d’emprunts en 2020.

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Intérêts de la dette (art 66111)   569 279   557 863   515 420   496 721   440 247   393 295   338 990

Evolution n-1 - 2,01% - 7,61% - 3,63% - 11,37% - 10,66% - 13,81% - 8,28%

- Chapitre 67 Dépenses exceptionnelles     :  

Il est constaté une forte hausse de ce chapitre en 2020 du fait des dépenses liées au COVID 19 :

• remboursements des spectacles
• remboursements des loyers
• dépenses d’achats alimentaires

Ce chapitre sera mobilisé en 2021 principalement pour le reversement de subventions à l’État dans le cadre du FISAC mais
aussi pour anticiper des remboursements liés à fermeture d’équipements et l’annulation d’évènements.

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Charges exceptionnelles (chap 67)   71 043   62 896   6 260   21 197   9 979   46 028   30 000

Evolution n-1 - 11,47% - 90,05%  238,60% - 52,92%  361,23% - 34,82% - 13,38%
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Sous réserve de la  validation des  dernières  opérations en cours  par  les services  du Trésor  Public,  les orientations
budgétaires 2021 permettent d’établir des hypothèses de  ratios suivants : 

Épargne de gestion = Différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement hors intérêts de la dette (la part des
cessions est retirée car il s’agit de recettes exceptionnelles).

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Montants 1 656 636 1 252 472 1 251 879 1 189 740 2 207 305 1 459 942 1 033 830

   

Épargne brute =_Différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. L'épargne brute représente le socle de la
richesse financière.

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Montants 1 087 357 694 609 736 459 693 019 1 767 057 1 066 647 694 840

        

Épargne  nette  =_Épargne brute  ôtée  du  remboursement  du  capital  de  la  dette.  L'épargne  nette  permet  de  mesurer
l'équilibre annuel.

Une épargne nette  négative illustre une santé financière dégradée, les perspectives pour  l’année 2021 se situent
autour de – 650 000 €. Cela s’explique par une épargne de gestion insuffisante et des échéances d’emprunt élevées
et la dégradation des recettes en période de pandémie alors que les dépenses se maintiennent (charges fixes).

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Recettes de 
fonctionnement

12 471 977 12 643 167 12 260 572 12 496 338 13 107 880 12 535 978 12 751 190

Épargne de gestion 1 656 636 1 252 472 1 251 879 1 189 740 2 207 305 1 459 942 1 033 830
Épargne brute 1 087 357 694 609 736 459 693 019 1 767 057 1 066 647 694 840
Taux d'épargne brute 
(en %)

8,72 % 5,5 % 6,01 % 5,65 % 13,48 % 8,62 % 5,66 %

Épargne nette -1 983 006 -405 649 -468 423 -679 761 384 003 -323 436 -644 050

Une épargne nette négative signifie que la commune ne dégage pas assez de ressources en fonctionnement pour financer
ses dépenses d’équipement.

Cette  situation  est  en  partie  liée  à  la  structure  de  la  dette  car  la  commune  a  mobilisé  en  2020  la  somme  de
1 390 083 € au remboursement en capital de la dette ce qui représente près de 70 % de ses dépenses d’investissement.

Cette situation devrait s’améliorer avec l’extinction de dette comme le montrent les documents joints à la partie consacrée à
la dette.

Pour  2021,  il  convient  de  poursuivre  les  efforts  de  gestion  malgré  les  incertitudes  concernant  les  futures  mesures
gouvernementales en matière sanitaire.
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2/ LA SECTION D’INVESTISSEMENT

L’année 2021 sera caractérisée par la poursuite des investissements lancés en 2020 (rénovation de l’école de la Chaussée
de Dax – mise en conformité de la Moutète) et au lancement des projets de réhabilitation du théâtre Planté, des bâtiments
des services techniques ainsi que la suite des opérations de mise en conformité de certains bâtiments sous réserve des
contraintes budgétaires et de trésorerie.

Plusieurs engagements ont d’ores et déjà été votés par le passé au travers des AP/CP (autorisation de programme et
crédits de paiement) avec les travaux de mise en conformité accessibilité et sécurité de l’école de la Chaussée de Dax et la
mise en conformité sécurité de la Moutète.

-  Le dossier d’accessibilité et de sécurité de l’école de la Chaussée de Dax, subventionné à hauteur de 50%
du montant des travaux estimés à 371 937 € HT soit une subvention de 184 219 €, 

-  Le dossier étude et travaux de mise en conformité du complexe de la Moutète,  subventionné à hauteur de
30% du montant des travaux estimés à 141 074 € HT soit une subvention de 42 323 €, 

-     Les travaux d’aménagement des anciens abattoirs seront engagés en fonction des possibilités techniques
et financières des parties.

A / Au niveau des recettes d’investissement 

- Chapitre 10 Dotations et fonds divers     :  

Il s’agit principalement des taxes d’urbanisme et du FCTVA basés sur les investissements de 2019.

S’agissant de la taxe d’aménagement – TAM – c’est un impôt local perçu par la commune, le département et la région qui
s’applique à toutes les opérations soumises à autorisation d’urbanisme (construction, reconstruction et agrandissement de
bâtiments, aménagement et installation de toute nature).

Elles évoluent par conséquent en fonction  du marché de l’immobilier et des implantations commerciales (exemples LIDL et
BONCAP).

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

FCTVA (art 10222)   94 371   82 378   169 556   115 790   263 326   161 783   96 949

Evolution n-1 - 12,71%  105,83% - 31,71%  127,42% - 38,56% - 40,07%  0,45%

Taxe d'urbanisme  (art 10223 à 10226)   67 970   100 012   76 235   37 721   92 704   110 159   100 000

Evolution n-1  47,14% - 23,77% - 50,52%  145,76%  18,83% - 9,22%  6,65%

- Chapitre 13 Subventions     :   

Le chapitre englobe les recettes des amendes de police ainsi  que les subventions d’investissement que la commune
mobilise auprès de ses partenaires pour l’accompagnement technique et financier de ses projets.

Rétrospective Prospective Evolution
moyenne

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Subventions perçues liées aux
investissements  (chap 13)

  140 279   414 666    0   308 615   239 012   203 300   250 000

Evolution n-1  195,60% - 100,00% - 22,55% - 14,94%  22,97%  12,25%

Produit des amendes de police (1342)   35 771   34 816   34 506   34 942   53 301   49 520   45 000

Evolution n-1 - 2,67% - 0,89%  1,26%  52,54% - 7,09% - 9,13%  3,90%
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La commune a ainsi obtenu des subventions de l’État dans le cadre du FSIL et à ce jour les subventions attendues sont les
suivantes :

Objet 2020

ETAT – FSIL Salle de la Moutète 42 350

ETAT – FSIL – SOLDE 70 %
École de la chaussée

de Dax
127 150

CCLO – Fonds de concours
École de la chaussée

de Dax
80 500

Total 250 000

- Chapitre 16 Emprunts   : 

La commune d’Orthez/Sainte-Suzanne a sollicité les organismes bancaires pour contracter un emprunt dans le but de
financer les diverses opérations en cours dont  la  plus importante  concerne la  Chaussée de Dax avec un dossier  en
instance avec la Caisse des dépôts et Consignations pour 107 000 €.

L’octroi des prêts est toujours conditionné par des contraintes fixées par les organismes bancaires ce qui entraîne des
délais de traitement très longs (+ 1an pour la CDC) ainsi que par la situation financière de la commune d’Orthez/Sainte-
Suzanne.

- Chapitre 26 Produits des participations   : 

La Commune d’Orthez/Sainte-Suzanne possédait des parts de la SOEMH.

L’opération de cession des parts de la SOEMH n’est  pas encore clôturée et  si  un montant  de 953 043 € a déjà été
encaissé, un solde reste à percevoir ainsi que des régularisations d’écritures comptables suite à la cession d’actifs.

- Chapitre 024 Produits des cessions   : 

Des cessions de biens immobiliers sont en cours pour un montant de 468 000 € :

• ZAC St Sigismond  - SEPA – estimation boni 280 000 €
• bâtiment service technique extension maison de retraite 120 000 €
• immeuble 15/21 rue St Gilles 68 000 € 

B / Au niveau des dépenses d’investissement 

- Les opérations et les dépenses d’équipements     :  

Les RAR 2020 - Hors AP/CP - représentent  la somme de 183 209,28 € suivant le détail ci -dessous par opérations :
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De ce fait la somme des dépenses déjà engagées sur 2021 s’établit à 183 209,28 €.

Le montant total des nouveaux investissements inscrits au PPI 2021 devra être très limité et se situer autour de 750 000 €
conformément aux engagements pris par la commune auprès des services de l’État

Au niveau des AP/CP, le conseil  municipal a validé la poursuite ou le lancement de diverses opérations de mise aux
normes.

-  Travaux d’accessibilité et de sécurité de groupe scolaire de la Chaussée de Dax avec des travaux estimés
en totalité à 371 937 € HT dont 315 000 € pour 2021,

- Les études et travaux de mise en conformité du complexe de la Moutète avec des travaux estimés en
totalité à 141 074 € dont 101 100 € pour 2021.

Soit un total déjà engagé ou voté en dépenses d’équipement de près de 600 000 € , ce qui signifie qu’à ce jour la somme
disponible pour financer des investissements nouveaux est pratiquement nulle  au regard de la capacité financière de la
commune.

Pour information en 2020, la commune a réalisé 574 410,76 € de dépenses d’équipements (travaux et matériel).

- Les dépenses liées à la dette     :  

La commune supporte un endettement important comparativement à la moyenne des communes de la même strate

 Encours de la dette :952 €/hab pour ORTHEZ (contre 850 €/h en moyenne nationale exercice 2019).
 Annuité de la dette : 160 €/hab pour ORTHEZ (contre 108 € /h en moyenne nationale exercice 2019). 

Du fait de sa difficulté d’accès à l’emprunt, la commune d’Orthez s’est fortement désendettée mais au détriment de sa
trésorerie.
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Fonction Nature Opération Chapitre Libellé Montant
33 2184 15 21 MOBILIER SERVICE CULTUREL
113 21568 15 21 POSE POTEAU INCENDIE RTE VIEILLE DE CASTETARBE

202 2184 15 21 FAUTEUILS SERVICES TECHNIQUES 
212 2031 17 20 ETUDE DE SOL ECOLE MATERNELLE DEPART  
212 21312 17 21 MISE EN SECURITE/ ACCESSIBILITE ECOLE PRIMAIRE DAX

212 21312 17 21 MISSIONS DE MAÎTRISE D'OEUVRE CHAUSSÉE DE DAX 
411 2031 18 20 ETUDE DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE G5 SALLE PRAT 
411 2031 18 20 ETUDE SUITE INFILTRATION D'EAU GYMNASE PRAT
412 21531 18 21 CREATION RESEAU ARROSAGE STADE BERGERAU 
413 2031 18 20 MISSION ASSISTANCE MOE RENOVATION PISCINE

413 21318 18 21 REMPLACEMENT COULISSANT 4 VANTAUX PISCINE  

70 2031 19 20 OPAH RU CONVENTION CO MO PARTICIPATION D'ORTHEZ
324 2031 24 20 ETUDE DIAGNOSTIC CONSERVATION MUSEE ALBRET

324 21318 24 21 REMPLACEMENT CAMPANAIRE EGLISE DE DEPART  
92 21318 26 21 MAITRISE D'OEUVRE REHABILITATION ABATTOIRS 
92 21318 26 21 MAIQTRISE D'OEUVRE REHABILITATION  ABATTOIR 
92 21318 26 21 MAITRISE D'OEUVRE REHABILITATION ABATTOIRS 
92 21318 26 21 RENOVATION ABATTOIRS AVENANT 1 NOUVEL APD 
92 21318 26 21 MOE RENOVATION ABATTOIRS AVENANT 1 NOUVEL APD 
92 21318 26 21 MOE RENOVATION ABATTOIRS AVENANT 1 NOUVEL APD 909,67 €
204 21318 26 21 COORDINATION DES SSI ET MOE TRAVAUX MOUTETE
414 21318 26 21 MOE TVX DE SÉCURITÉ DES ARÈNES DU PESQUÉ 798,00 €

414 21318 26 21 DIAGNOSTIC STRUCTURES AVANT TRAVAUX ARENES

421 2183 27 21 LAMPE CENTRE - YEALINK URBA - ADT VGA 
821 2051 31 20 LICENCE ELECTRONIQUE HORODATEURS

821 2152 31 21 KIT RETROFIT HORODATEURS
821 21538 32 21 EXTENSION RESEAU GAZ AVENUE FRANCIS JAMMES 

824 2031 32 20 ETUDE LGV LIAISON ORTHEZ DAX PARIS
TOTAL

1 197,98 €
2 400,00 €

                896,86 € 

4 446,00 €
4 776,00 €

           17 830,73 € 

6 312,00 €
4 800,00 €
2 124,02 €

11 760,00 €
             5 769,12 € 

             9 000,00 € 

6 972,00 €
           11 932,80 € 

5 754,59 €
4 080,00 €
1 800,00 €
4 279,98 €
1 790,96 €

1 743,60 €

             1 812,00 € 

                599,10 € 

25 909,20 €
             9 784,80 € 

2 479,87 €
           31 250,00 € 

183 209,28 €



Ainsi s’agissant de la commune d’Orthez, ci – joint divers éléments concernant la dette communale et sa composition au
01/01/2021 pour le budget principal.

Synthèse dette au 01/01/2019 
pour mémoire    

Capital restant dû (CRD) Taux moyen (Ex,Annuel) Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne
11 855 985  € 3,83% 11 ans 6 ans et 2 mois

Synthèse dette au 01/01/2020
pour mémoire    

Capital restant dû (CRD) Taux moyen (Ex,Annuel) Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne
10 722 533  € 3,78% 10 ans et 8 mois 6 ans 

Synthèse dette au 01/01/2021
pour mémoire    

Capital restant dû (CRD) Taux moyen (Ex,Annuel) Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne

9 330 332  € 3,78% 10 ans et 4 mois 5 ans et 9 mois

Dette par nature

Nombre de lignes Capital restant dû (CRD) Taux moyen (ExEx,Annuel)
Emprunts 18 9 008 247 € 3,81%

Revolvings non consolidés 1 0 € 0,00%

Revolvings consolidés 322 075 € 3,12%
Total dette 19 9 330 322 € 3,78%

Revolvings - Disponibles 17 896 €
Total dette + disponible 9 348 218 €

Dette par prêteur

Prêteur CRD % du CRD Disponible (Revolving)

ACOFI GESTION 3 179 181  € 34,07%

SFIL CAFFIL 2 395 149  € 25,67%

CAISSE D'EPARGNE 1 700 457  € 18,23%

CREDIT AGRICOLE 813 325  € 8,72% 17 896  €

CREDIT FONCIER DE FRANCE 552 044  € 5,92%

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 329 321  € 3,53%

Autres prêteurs 360 846  € 3,87%

Ensemble des prêteurs 9 330 322  € 100,00%

Dette par type de risque

Type Encours % d'exposition Taux moyen
(ExEx,Annuel)

Fixe 7 001 801  € 74,04% 3,43%

Variable 0  € 0 % 0,00%

Livret A 349 613  € 3,75% 0,92%

Barrière 1 978 908  € 21,21% 5,52%

Ensemble des risques 9 330 322  € 100,00% 3,78%
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 Tableau du profil d'extinction par exercice annuel du 01/01/N au 31/12/N

 Année de la date de début
d'exercice

 CRD début d'exercice  Capital amorti  Intérêts  Flux total  CRD fin d'exercice

2020  10 732 862,91 €  1 391 796,49 €   391 582,99 €  1 783 379,48 €  9 341 066,42 €

2021  9 341 066,42 €  1 338 890,02 €   338 690,16 €  1 677 580,18 €  8 002 176,40 €

2022  8 002 176,40 €   935 437,68 €   291 883,82 €  1 227 321,50 €  7 066 738,72 €

2023  7 066 738,72 €   970 019,55 €   253 804,49 €  1 223 824,04 €  6 096 719,17 €

2024  6 096 719,17 €   926 417,96 €   215 585,35 €  1 142 003,31 €  5 170 301,21 €

2025  5 170 301,21 €   896 609,05 €   179 222,85 €  1 075 831,90 €  4 273 692,16 €

2026  4 273 692,16 €   610 560,60 €   144 036,39 €   754 596,99 €  3 663 131,56 €

2027  3 663 131,56 €   521 374,41 €   121 135,27 €   642 509,68 €  3 141 757,15 €

2028  3 141 757,15 €   392 123,34 €   102 895,31 €   495 018,65 €  2 749 633,81 €

2029  2 749 633,81 €   387 151,88 €   88 594,07 €   475 745,95 €  2 362 481,93 €

2030  2 362 481,93 €   402 889,37 €   74 730,22 €   477 619,59 €  1 959 592,56 €

2031  1 959 592,56 €   419 370,80 €   59 972,36 €   479 343,16 €  1 540 221,76 €

2032  1 540 221,76 €   436 632,57 €   44 682,92 €   481 315,49 €  1 103 589,19 €

2033  1 103 589,19 €   454 713,19 €   28 385,51 €   483 098,70 €   648 876,00 €
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2034   648 876,00 €   313 684,05 €   13 569,67 €   327 253,72 €   335 191,95 €

2035   335 191,95 €   220 296,52 €   6 626,19 €   226 922,71 €   114 895,43 €

2036   114 895,43 €   68 378,30 €   1 358,59 €   69 736,89 €   46 517,13 €

2037   46 517,13 €   42 030,37 €    408,57 €   42 438,94 €   4 486,76 €

2038   4 486,76 €   4 486,76 €    18,28 €   4 505,04 €    0,00 €

total  10 732 862,91 €  2 357 183,01 €  13 090 045,92 €
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III. INFORMATION SUR L’ÉVOLUTION DES CHARGES DE PERSONNEL

La commune d’Orthez/Sainte-Suzanne compte, en janvier 2021, 192 agents soit 167,4 ETP et la Régie de l’eau et de
l’assainissement 22).
82 % des agents de la commune travaillent à temps plein. L’âge moyen est de 44,29 ans pour les femmes et de 44,75 ans
pour les hommes. Titulaires : 50,45 ans et Contractuels : 33,05 ans. La répartition entre les agents de la collectivité est la
suivante : 62,61 % catégorie C, 23,14 % catégorie B et 13,53 % catégorie A, divers 0,71 %.

La masse salariale représente plus de la moitié des dépenses de fonctionnement.

Le budget prévisionnel 2020 sur les charges de personnel soit le 012 a été respecté.

ANNÉES 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
012 – charges de personnel 6 643 669 € 6 783 207 € 6 194 457 € 6 982 544 € 6 956 512 € 6 704 333 € 6 467 643 € 6 613 614 €

En matière de ressources humaines, la préparation du budget de la ville pour 2021 doit tenir compte :
 
- Des décisions nationales qui impactent la masse salariale
- Des orientations de la collectivité

La commune poursuit ses efforts en matière de masse salariale par le non remplacement de certains départs en retraite,
accompagné d’une recherche d’optimisation et d’efficience organisationnelle en ayant pour objectif de ne pas dégrader le
service rendu aux habitants et la qualité de vie des agents au travail.

Pour cette année 2021, il est nécessaire de poursuivre les efforts de rationalisation et de mutualisation afin de permettre de
contenir la masse salariale.

La crise sanitaire vécue en 2020 a bouleversé parfois l’organisation du travail et a nécessité le recrutement temporaire
d’agents d’entretien pour répondre au renforcement des mesures sanitaires. 
Le télétravail constituera pour 2021 un thème de réflexion : outil de gestion, modernisation des méthodes de management,
limitation des déplacements.
La municipalité devra aussi répondre aux règles de pilotage des ressources humaines édictées par la loi de transformation
de la fonction publique territoriale. Elle devra définir ses lignes directrices de gestion, soit sa philosophie des axes relatifs à
sa gestion des ressources humaines. Les lignes directrices de gestion reposent sur : la stratégie de pilotage des ressources
humaines,  la  promotion et  la  valorisation des parcours professionnels,  l’adaptation des compétences à l’évolution des
métiers et des missions en matière de recrutement.

Le budget 2021 tiendra compte des éléments suivants :

- L’augmentation du SMIC de 10,15 € à 10,25 €,
- L’augmentation du taux d’accident du travail pour les contractuels de 1,36 % à 1,60 %,
- L’absence de revalorisation du point d’indice,
- La fin de la mise en œuvre du dispositif PPCR (Parcours professionnels, Carrières et Rémunérations), consistent en

une revalorisation indiciaire pour certaines filières toutes catégories confondues,
- Augmentation de la cotisation médecine du travail,
- L’instauration d’une prime de précarité pour les agents non titulaires bénéficiant d’un contrat d’une durée inférieure ou

égale à 1 an,
- Une évolution ciblée des effectifs dans les domaines jugés prioritaires (Directeur de la Communication, Directeur

affaires juridiques, agents pour le centre de vaccination),
- La prévision de rémunération intègrera le GVT (Glissement, Vieillesse, Technicité) inhérent au statut qui comprend

les changements automatiques d’échelons à l’ancienneté, les avancements de grades et les promotions internes et le
dernier volet de mise en œuvre du PPCR,

- L’application des cotisations CNFPT sur l’année entière,
- Une  forte  augmentation  des  dossiers  au  Comité  Médical  Départemental  ce  qui  implique  des  besoins  de

remplacements croissants.

Le régime indemnitaire

Le montant du régime indemnitaire (RIFSSEP et autres indemnités) pour l’année 2020 est de 467 940 €
La prévision du régime indemnitaire (RIFSSEP et autres indemnités) pour l’année 2021 est de 468 102 €.
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La NBI

C’est un élément de rémunération obligatoire lié à l’exercice de certaines fonctions.
Ainsi le budget consacré à ce dispositif en 2020 est de 29 704 €, la prévision pour 2021 est de 30 622 €.

Les heures supplémentaires

Dans un souci de bonne gestion, elles ont été réduites considérablement depuis 2015. Toutefois pour la bonne organisation
du scrutin  en mars 2020, certains agents ont été amenés à effectuer des heures supplémentaires. Ces heures ont été
payées en avril 2020,
Le montant des heures supplémentaires en 2020 est de 6 861 €.

Pour  2021,  il  convient  de  prévoir  une  somme  plus  importante  pour  l’organisation  des  élections  départementales  et
régionales, (2 tours de scrutin) 7600 €.

Au total, la masse salariale prévue devrait se situer autour de 6 800 000 € pour 2021.
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Pyramide des âges

Gestion du temps de travail

Conformément à l’avenant à l’accord cadre adopté par délibération du conseil municipal du 15 décembre 2015, la durée
hebdomadaire de travail des agents est passée de 39h à 37 h, ce qui a permis de diminuer de 11 jours le nombre de jours
ARTT. Certains services ont été annualisés. Enfin les horaires de travail ont été adaptés aux nouveaux besoins du public. Il
conviendra de faire un bilan de l’évolution du travail municipal.

Les avantages en nature

Les logements de fonction. En application de la délibération du 15 décembre 2015, la collectivité a conservé 2 logements
de fonction par nécessité absolue de service. 
La conciergerie Préville et la conciergerie stade CAZENAVE.

Les repas pris par les agents qui travaillent sur les sites scolaires et au restaurant municipal :

Imputation comptable divers
avantages dont avantages 
en nature

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

- 18 520,65 € - 18 914,34 € - 16 425,10 € - 13 328,75 € - 13 619,20 € -18 688,96 € 13 223.38 €
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IV. LES BUDGETS ANNEXES ET ÉTAT SPÉCIAL DE SAINTE-SUZANNE

Les  budgets  annexes,  au  nombre  de  4  et  un  État  Spécial, ont  été  mis  en  place  pour  des  raisons  d’ordre  fiscal
(assujettissement à la TVA) ou encore juridique.

A / Budgets annexes avec TVA

Budgets annexes de la restauration scolaire et municipale

Le confinement a eu des incidences sur les dépenses et les recettes du budget restauration avec la fermeture des classes
et des cantines en mars et avril 2020. 

En 2021, le budget est bâti sur les hypothèses suivantes :

- activité normale du service hors confinement
- augmentation du portage de repas à domicile
- fin de la prestation crèche

Dépenses de fonctionnement : 

Le service est confronté à des arrêts maladie longs ce qui alourdit sa masse salariale. 

2016 2017 2018 2019 Prospective
2020

Prospective
2021

011 charges 
générales

566 178 € 562 504 € 527 364 € 540 308 € 499 154 € 535 000 €

Les  achats  alimentaires  constituent  une  part  importante  des  charges  à  caractère  général.  Ils  sont  impactés  par
l’augmentation du nombre de repas du service portage mais également du fait d’une montée en puissance de la part de bio
et de produits de proximité dans le cadre de l’application de la loi EGALIM.

2016 2017 2018 2019 Prospective
2020

Prospective
2021

60623 alimentation 419 514 € 427 291 € 394 615 € 404 580 € 360 448 € 410 000 €

Recettes de fonctionnement :

En 2020, il est constaté une baisse des recettes de ventes de repas  suite à la fermeture des écoles.

Pour 2021, il est enregistré une augmentation de recettes issues du service de portage de repas à domicile contrebalancée
pour l’arrêt de la prestation de fournitures de repas pour les crèches de la CCLO.

2016 2017 2018 2019 Prospective
2020

Prospective
2021

70 Produits de
la restauration 
municipale
/scolaire

1 137 263 € 956 129 € 1 089 826 € 1 032 573 € 853 331 950 000 €

Le montant des recettes reste donc tributaire  de la recherche de nouveaux usagers, de la baisse des effectifs dans les
écoles et des conséquences des mesures gouvernementales liée au COVID 19.

La subvention d’équilibre qui correspond à la prise en charge par le budget principal du déficit de la restauration évolue
donc en fonction de ces paramètres :

1.  400 000 € en 2018
2.  440 000 € en 2019
3.  535 000 € en 2020 suite à la crise du COVID 19.

L’hypothèse d’une subvention d’un montant de 480 000 € est retenue pour bâtir le budget 2021.
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Budget annexe des fêtes

La décision de maintenir ou d’annuler les fêtes d’Orthez sera est conditionnée par l’évolution de la situation sanitaire. 

Le budget 2021 des fêtes est construit sur la même base que 2019 .

Ainsi les montants des recettes liées à la journée taurine sont estimés comme suit :

Spectacle taurin

2016 2017 2018 2019 2020 Prospective
2021

Fonction 33
70 Produits  Ventes/ 
entrées

56 751 € 57 956 € 66 466 € 75 666 € 0 75 000 €

Autres spectacles et sponsoring

2016 2017 2018 2019 2020 Prospective
2021

Fonction 024
70 Produits des autres 
spectacles et 
animations/ 
communication

13 404 € 9 432 € 9 295 € 10 977 € 0 9 000 €

Concernant les dépenses de la journée taurine, le budget alloué serait identique à 2019.

2016 2017 2018 2019 2020 Prospective 
2021

Fonction 33
011 Charges générales 
de la journée taurine

191 415 € 174 688 € 182 218 € 200 072 € 0 200 000 €

2016 2017 2018 2019 2020 Prospective
2021

012 Chapitre des frais 
de personnel des 
services mis à 
disposition

50 970 € 50 083 € 49 531 € 49 728 € 0 € 50 000 €

La subvention du budget principal s’établit entre 145 000 € à 150 000 €.

Budget annexe transport

Le budget transport, conçu afin de respecter la législation sur les transports, avec l’intégration de l’ensemble des dépenses
concernant les transports de personnes (scolaire et non scolaire) est marqué par l’application de la gratuité suite à la
réforme du mode de financement lancé par le Conseil Départemental à la base et ensuite suivie par le Conseil Régional.

La crise sanitaire a aussi  impacté le budget transport (trajet piscine des groupes scolaires) avec une baisse des frais
généraux en dépenses et des subventions en recettes.  

Pour information, les charges générales des frais de transport collectif  s’élèvent à :

2016 2017 2018 2019 Prospective
2020

Prospective
2021

011 charges 
générales

20 974 € 21 433 € 23 459 € 19 900 € 10 458 € 18 000 €
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Avec la  prise en charge par  le  budget  principal  de la  commune à hauteur  de 12 000 € du fonctionnement,  avec les
subventions du Conseil Régional et de la CCLO (transport piscine), le budget est légèrement déficitaire et nécessitera une
subvention en 2021 autour du même montant.

La question du renouvellement du bus acheté en 2008 devra être étudiée.

Budget annexe location

Pour le budget location de bâtiment, celui ci avait été mis en place lors de la construction de la Trésorerie d’Orthez et des
travaux au CHS, il s’autofinance avec les loyers versés par les services de l’Etat.

Budget annexe camping

Pour ce budget mis en place lors de la reprise du Camping de la Source par la commune d’ORTHEZ en 2015, c’est une
année avec quelques dépenses de régularisation d’abonnement téléphonique et d’entretien du site.

Mais ce budget génère toujours des opérations comptables (amortissements) et les écritures de reprises des déficits de
antérieurs.

La subvention versée en 2020 est donc de 3 200 € et génère un excédent.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Répartition des subventions d’équilibre versées par la ville (comptes administratifs 2019 estimés).

En € Budget
transport

Budget Fêtes Budget camping Budget restauration

2008 0 200 000 540 000
2009 200 000 575 000
2010 8 000 220 000 600 000
2011 35 000 193 000 460 000
2012 45 300 218 000 462 500
2013 42 500 226 500 624 500
2014 20 353 189 059 284 755.10
2015 0 135 234 16 000 400 000
2016 1 750 130 000 16 000 400 000
2017 5 000 175 000 13 200 342 852
2018 15 000 145 000 1 850 400 000
2019 10 000 152 500 4 200 440 000
2020 12 000 Covid 19 3 200 535 000
Prospective 2021 12000 145 000 0 480 000
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B / L’état spécial de Sainte-Suzanne

L’état spécial enregistre les charges courantes, hors  frais de personnel de personnel, de la commune associée de Sainte-
Suzanne, financées par une subvention du budget général qui est estimée à  80 000 € en 2021 (83  050 € en 2020 -
74 100 € en 2019 et 72 600 € en 2018) :

2016 2017 2018 2019 Prospective
2020

Prospective
2021

011 charges 
générales

55 113 € 46 828 € 56 716 € 61 628 € 56 7590 € 60 000 €

En termes d’investissement :

• des travaux importants aux abords du stade avec l’aménagement de la plaine des sports ont été réalisés en 2020 ;
• en 2021, des travaux sur le déversoir doivent être engagés pour un montant de 140 000 € TTC afin de sécuriser le

pont de Sainte-Suzanne.

Point annexe sur incidences financières d’une défusion

Hypothèses retenues :

• Comptes administratifs 2019
• État actif
• Maintien des services publics existants

Synthèse budget de la commune de Sainte-Suzanne (après défusion)
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Budget Sainte-Suzanne N

Produit des contributions directes   615 876

Fiscalité transférée   3 900

Fiscalité indirecte   55 800

Dotations   120 185

Autres recettes d'exploitation   119 200

Total des recettes réelles de fonctionnement   914 961

Charges à caractère général  (chap 011)   227 870

Charges de personnel et frais assimilés  (chap 012)   300 000

Autres charges de gestion courante (chap 65)   79 406

Intérêts de la dette (art 66111)    0

Autres dépenses de fonctionnement   22 000

Total des dépenses réelles de fonctionnement   629 276

Epargne de gestion   285 685

Intérêts de la dette    0

Epargne brute   285 685

Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166, 16449 et 1645)    0

Epargne nette   285 685

FCTVA (art 10222)    0

Emprunts    0

Total des recettes réelles d'investissement    0

Sous-total dépenses d'équipement   275 000

Capacité d'investissement résiduelle    0

Total des dépenses réelles d'investissement   275 000



Synthèse budget d’Orthez (après défusion)

Conclusion     :

• Finances très dégradées pour Orthez sans un accord pour compenser la perte de 409 461 €.
• Dans le cas d’un accord pour compenser la perte de 409 461 € sur le budget d’Orthez, c’est le budget de Sainte-

Suzanne qui est très dégradé avec une épargne nette de – 123 776 €.
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SYNTHESE
CA COMMUNE 

MOUVEMENTS OBSERVATIONSORTHEZ
Produit des contributions directes  6 341 508  6 957 384 Fiscalité Ste Suzanne

Fiscalité transférée   34 701   38 601 FNGIR Sainte Suzanne

Fiscalité indirecte  2 034 828  2 100 628 Taxe sur l'électricité, droits de mutation, compensations fiscales, perte taxe publicité

Dotations  1 010 697  1 088 382 (DGF, frais de scolarité, CAF, compensations fiscales DCRTP) - Quote part emprunt

 2 916 185  2 922 885 Fermages et produits des services (cimetière, périscolaire)

Total des recettes réelles de fonctionnement  12 337 919  13 107 880

*Vente exceptionnelle SOEMH : 589 029 €

Charges à caractère général  (chap 011)  2 349 161  2 384 161 Part 011 hors état spécial

Charges de personnel et frais assimilés  (chap 012)  6 247 643  6 467 643 Personnel transféré

Autres charges de gestion courante (chap 65)  1 793 202  1 883 702 Subvention état spécial et indemnités et formation des élus

Intérêts de la dette (art 66111)   440 247   440 247 0

Autres dépenses de fonctionnement   148 769   163 769 FPIC

Total des dépenses réelles de fonctionnement  10 979 022  11 339 523

Epargne de gestion  1 799 144  2 208 605

Intérêts de la dette   440 247   440 247

Epargne brute  1 358 897  1 768 358

Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166, 16449 et 1645)  1 383 054  1 383 054

Epargne nette -24157   385 304

BASE CA 
ORTHEZ 2019 

-615 876

-3 900

-65 800

-77 685

Autres recettes d'exploitation* -6 700

-769 961
Recettes propres Ste Suzanne (redevance assainissement, cantines, DSR) = 122 000 €
Pertes de recettes ville d'Orthez non répercutables : taxe publicité extérieure = 10 000 € 
Recettes propres Orthez : quote part emprunt = 27 500 € assainissement

-35 000

-220 000

-90 500

-15 000

-360 500

-409 461

-409 461

-409 461



DÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUESDÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES
ARRONDISSEMENT DE PAUARRONDISSEMENT DE PAU

MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 –   12 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU TITRE DU PROJET «     ECOLE ET CINEMA 2020-2021     »  

Rapport présenté par Madame ROUSSET-GOMEZ, maire-adjoint :

Au titre de l'année scolaire 2020-2021, les écoles du Centre, de la Chaussée de Dax et de Départ participent
au projet « Ecole et cinéma ».

Au cours de l'année scolaire, chaque école effectue trois sorties au cinéma "Le Pixel". 

Le prix d’une séance de cinéma est de 2,50 € par enfant. Le coût total de l’opération s’élève donc à 7,50 €
par enfant pour les trois séances annuelles.

Les écoles du Centre, de la Chaussée de Dax et de Départ sollicitent la commune d'Orthez/Sainte-Suzanne
pour une prise en charge à hauteur de 50 % du coût total de l’opération, soit 3,75 € par enfant, pour les trois
séances annuelles.

Les  associations  de  parents  d’élèves  des  écoles  de  la  Chaussée  de  Dax  et  de  Départ,  ainsi  que  la
coopérative scolaire de l'école du Centre, prendront à leur charge la part restante de cette action.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise la prise
en charge de 50 % de l’opération "Ecole et cinéma 2020-2021" et l’attribution aux associations de
parents d’élèves des écoles de la Chaussée de Dax (Etoile sportive) et de Départ (Les enfants de
Départ)  ainsi  qu'à  la  coopérative  scolaire  de  l’école  du  Centre  (OCCE  Les  Alouettes),  des
subventions suivantes :



Écoles
Nombre
d’élèves

concernés

Montants des
aides

Subventions
accordées

Subventions
Totales

accordées

Bénéficiaires

Centre

32 2,50 € 80,00 €
383,75 € OCCE

« Les Alouettes »
81 3,75 € 303,75 €

Chaussée
de Dax

99 3,75 € 371,25 € 371,25 € Étoile sportive de la
Chaussée de Dax

Départ
22 2,50 € 55,00 €

283,75 €
Association 

« Les enfants
de Départ »

61 3,75 € 228,75 €

Montant 
total

234 1 038,75 €

Il est entendu que les crédits sont ouverts à l’article 212-6574 du budget principal de la commune.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  



DÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUESDÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES
ARRONDISSEMENT DE PAUARRONDISSEMENT DE PAU

MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 –   13 -   TICKETS LOISIRS 2021 : SIGNATURE DES CONVENTIONS AVEC LES PARTENAIRES     

Rapport présenté par Madame ROUSSET-GOMEZ, maire-adjoint :

La commune d’Orthez/Sainte-Suzanne participe activement à l’élaboration d’une politique de l’enfance qui
valorise le temps libre. 

La commune d’Orthez/Sainte-Suzanne a décidé le maintien de l’action « Tickets Loisirs », même si celle-ci
n’est plus financée par la CAF dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ). 

Cette action permet à 160 enfants et jeunes, de l’école maternelle au lycée, issus de familles en situation
économique difficile, d’accéder à des activités attractives de loisirs pour faciliter leur insertion.

Les partenaires de cette opération sont les suivants : le Boxing Club Orthez, le Centre Socioculturel, l’Élan
Béarnais Football, la Flèche Orthézienne, le Judo Club Orthézien,  Orthez Arts Martiaux, Orthez Handball
Club,  Orthez  Karaté  club,  Orthez  Nautique  Kayak,  Pixel  Cinéma,  l’U.S.O.  Basket,  l’Union  Sportive
Orthézienne (section Rugby et section Athlétisme) et la CCLO (pour le lac de Biron).

Pour  l’année  civile  2021,  sont  concernés  par  cette  action  les  jeunes  de  3  à  18  ans  orientés  par  les
assistantes sociales du Service Départemental de la Solidarité Et de l’Insertion (SDSEI) et par la conseillère
en Économie Sociale et Familiale du Centre Socioculturel.

Toute famille habitant à Orthez dont le quotient familial est  inférieur ou égal à 750 € (référence de janvier
2021, quotient réévalué chaque année) peut bénéficier de cette aide aux loisirs. 
Les carnets, d'un montant  global de 47.60 € à utiliser uniquement dans les structures précitées, seront
retirés par les familles au Service Éducation Jeunesse et Sport.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  municipal,  à  l’unanimité  des  membres  présents,  autorise
Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  entre  la  commune  d’Orthez/Sainte-Suzanne  et  les
partenaires (exemple de convention ci-jointe).

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  



DÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUESDÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES
ARRONDISSEMENT DE PAUARRONDISSEMENT DE PAU

MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21  –    14  -    CONVENTION  D’OBJECTIFS  ET  DE  FINANCEMENT  DANS  LE  CADRE  DE  L’AIDE  
FINANCIÈRE «AIDE AUX TEMPS LIBRES ALSH     »   

Rapport présenté par Madame LAMAZERE, conseillère municipale :

La  présente  convention  définit  et  encadre  les  modalités  d’intervention  et  de  versement  de  l’aide  au
fonctionnement dans le cadre de l’Aide Financière «  Aide aux Temps Libres ALSH » pour les équipements
suivants : 

1. ALSH Extrascolaire municipal d’Orthez
2. Accueil Jeunes d’Orthez
3. CLAE municipal d’Orthez

Les familles allocataires dont le quotient familial est inférieur ou égal au quotient familial de référence inscrit
dans le règlement intérieur de l’année N, bénéficient d’une contribution de la CAF.

Ce droit s’applique pour les accueils extrascolaires, le mercredi à la journée et à la demi-journée ainsi que
pour les accueils adolescents dans le cas d’activités payantes uniquement.

La contribution de la CAF vient en déduction de la participation de la famille. 

Après en avoir  délibéré,  le  Conseil  municipal,  à  l’unanimité des membres présents,  approuve la
convention jointe en annexe.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  



DÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUESDÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES
ARRONDISSEMENT DE PAUARRONDISSEMENT DE PAU

MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 –    1  5 -  CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ORTHEZ/SAINTE-SUZANNE ET LA  
FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT

Rapport présenté par Madame FOURQUET, conseillère municipale :

Afin de favoriser le plaisir de la lecture chez les enfants et la transmission de ce plaisir entre les générations,
la  Ville  d’Orthez/Sainte-Suzanne (via  la  médiathèque Jean-Louis  Curtis)  et  la  Ligue de l’Enseignement,
Fédération des Pyrénées-Atlantiques (pour l’association « Lire et  Faire Lire »),  dont  elle a en charge la
coordination départementale dans les Pyrénées-Atlantiques, s’associent pour la mise en place d’un projet
culturel commun autour de la lecture (porté par l'association "Lire et Faire Lire"), s'adressant aux enfants des
écoles  d'Orthez/Sainte-Suzanne,  inscrits  dans  les  Centres  de  Loisirs  Associés  à  l’École  (cf.  projet  de
convention de partenariat ci-joint).

« Lire et Faire Lire » est un programme culturel tendant à développer le plaisir de la lecture et la solidarité
intergénérationnelle en direction des enfants par l’intervention de bénévoles de plus de 50 ans. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :

- approuve le projet de convention de partenariat avec la Ligue de l’Enseignement, Fédération
des Pyrénées-Atlantiques ci-joint,

- autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces utiles à l'exécution des présentes décisions.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  



DÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUESDÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES
ARRONDISSEMENT DE PAUARRONDISSEMENT DE PAU

MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21  –    1  6  -   CONVENTION  POUR  LES  INTERVENTIONS  DU  SERVICE  INTERCOMMUNAL  DU  
PATRIMOINE  ET  DE    L’ARCHITECTURE  –  APGL64  –  TRAVAUX  BUREAUX  ADMINISTRATIFS  DU  
SERVICE URBANISME ET DE LA   RÉGIE DES EAUX  

Rapport présenté par Monsieur LABORDE, maire-adjoint :

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire d’effectuer des travaux de mise aux normes et d’extension
des bureaux administratifs du service urbanisme et de la Régie des Eaux. Ces travaux concernent la mise
aux normes du bâtiment en matière de réglementations relatives à la mise en accessibilité et à la sécurité
incendie,  des  travaux de reprise  de  couverture,  des  travaux d’économies  d’énergies  et  l’extension  des
locaux.

Monsieur  le  Maire  rappelle  que  l’Agenda  d’Accessibilité  Programmée  (Ad’AP),  a  été  validé  par  arrêté
préfectoral en date du 22 mars 2016. Il répartit sur 9 années les travaux d’accessibilité à réaliser sur le
patrimoine communal (74 ERP). La mise en accessibilité des locaux des bureaux du service Urbanisme et
de la Régie de l’Eau sont prévus sur la deuxième période, 2019-2021. Le projet permet donc de se mettre en
conformité avec la réglementation et ainsi de respecter les engagements de la commune.

De plus, le bâtiment subissant de nombreux sinistres dus aux fuites et aux infiltrations au niveau du toit, le
programme de  travaux prévoit  la  dépose  de  la  couverture  du  bâtiment  en fibrociment  amianté,  et  son
remplacement, ainsi que le renforcement de la charpente existante.

Par ailleurs, le programme de travaux prévoit une extension des locaux administratifs des services de la
Régie des Eaux. En effet, les locaux actuels ne permettent plus d’accueillir dans des conditions optimales.
Les  normes  et  les  recommandations  liées  aux  superficies  minimales  par  personne  pour  les  bureaux
partagés  sont  de  minimum  11m²  par  agent.  Les  locaux  actuels  regroupent  dans  certains  bureaux,
3 personnes pour moins de 15 m²,  soit  5 m² par agent.  De plus,  les locaux actuels  ne disposent  pas
d’espace dédié au personnel, ni de sanitaires adaptés. Le projet d’extension des bureaux, avec l’installation
de bâtiment modulaires comprenant 3 bureaux supplémentaires, reliés au bâtiment principal par un SAS,
permet d’améliorer les conditions de travail des agents communaux, de réaménager les espaces existants
avec la création d’une salle du personnel,  et  la création d’un WC PMR. Aussi,  l’accueil  du public  sera
amélioré avec la création d’une entrée commune entre les services de l’Urbanisme et de la Régie des Eaux,
permettant une plus grande lisibilité.

Enfin, le volet environnemental a été pris en compte en prévoyant le remplacement des menuiseries du
simple en double vitrage, l’isolation des combles et l’isolation des murs par l’intérieur de la façade concerné
par la réfection de la couverture.



En effet, les locaux actuels présentent d’importantes déperditions de chaleur, et ces travaux permettront
d’améliorer le confort et la diminution des consommations énergétique. 

L’ensemble de ces travaux est estimé à 349 672 € Hors Taxes. Ces travaux font l’objet d’une demande de
subvention auprès de l’État au titre de la Dotation de Soutien de l’Investissement Local.

Monsieur le Maire propose donc de passer à la réalisation de ce projet et de confier à cet effet le soin au
Service Intercommunal du Patrimoine et de l’Architecture de l’Agence Publique de Gestion Locale de réaliser
une mission d’assistance technique et administrative. Ceci suppose la conclusion d’une convention dont le
projet est annexé à la présente.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide :

• de  faire  appel  au  Service  Intercommunal  du  Patrimoine  et  de  l’Architecture  de  l’Agence
Publique de Gestion Locale afin qu’il apporte une assistance technique et administrative à la
commune pour la réalisation des travaux de mises aux normes et d’extension des bureaux
administratifs  du service Urbanisme et de la  Régie des Eaux conformément aux termes du
projet de convention de mise à disposition ci-annexé.

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 –    1  7 -   CONSTITUTION DE SERVITUDE DE PASSAGE DE CANALISATIONS DESTINÉES A LA  
DISTRIBUTION DU   GAZ AU PROFIT DE GRDF SUR LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION AK N° 122  
- AUTORISATION DE   SIGNATURE  

Rapport présenté par Monsieur LABORDE, maire-adjoint :

Monsieur le Maire informe que GRDF doit effectuer des travaux sur la parcelle cadastrée section AK 122,
sise avenue Francis Jammes, afin de permettre la modification du raccordement en gaz du site des services
techniques. Pour ce faire GRDF doit établir à demeure dans une bande de 4 mètres une canalisation et ses
accessoires techniques.

Afin de réaliser ces travaux, GRDF doit disposer d’une servitude de passage sur la parcelle susvisée.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide :

- d’autoriser Monsieur le Maire à constituer la servitude pour que GRDF établisse à demeure
dans une bande de 4 mètres une canalisation et ses accessoires techniques,

- de préciser que la canalisation de gaz sera implantée conformément au plan annexé,
- d’accepter les termes de la convention ci–annexée,
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier,
- de préciser que tous les frais d’acte et de géomètre relatifs à l’opération seront à la charge de

GRDF.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ
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SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 –   1  8 -  CONSTITUTION DE SERVITUDE POUR LE RÉSEAU DE DISTRIBUTION AÉRIEN AU PROFIT  
DU  SDEPA  SUR  LES  PARCELLES  CADASTRÉES  SECTION  B  N°  621  ET  631  A  SAINT-BOES  -
AUTORISATION DE SIGNATURE

Rapport présenté par Monsieur BOUNINE, maire-adjoint :

Monsieur le Maire informe que le Syndicat  d’Énergie des Pyrénées-Atlantiques va faire procéder à des
travaux visant à améliorer la performance de distribution électrique. A ce titre, il doit effectuer des travaux sur
la propriété communale située à SAINT-BOES, sur les parcelles cadastrées section B n° 621 et 631. 

Pour se faire le SDEPA qui est maître de l’ouvrage de distribution d’électricité et dont il confie l’exploitation à
ENEDIS, son concessionnaire, doit établir à demeure les supports et ancrages pour les conducteurs aériens
d’électricité et faire passer les conducteurs aériens au-dessus des dites parcelles sur une longueur d’environ
171 mètres.

Afin de réaliser ces travaux, le SDEPA doit disposer d’une servitude de passage sur la parcelle susvisée.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide :

- d’autoriser Monsieur le Maire à constituer la servitude pour que le SDEPA établisse à demeure
dans une bande de 0,60 + 1,6 mètres de large, 2 supports sur une longueur totale d’environ
171 mètres,

- d’accepter les termes de la convention ci–annexée,
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier,
- de préciser que tous les frais d’acte et de géomètre relatifs à l’opération seront à la charge du

SDEPA.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21  –    1  9  -     ZAC  SAINT  SIGISMOND  –  APPROBATION  DU  COMPTE  RENDU  ANNUEL  A  LA  
COLLECTIVITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2019

Rapport présenté par Monsieur SENSEBE, maire-adjoint :

Monsieur  le  Maire  rappelle,  qu’en  application  de  l’article  L  300-5  du  Code  de  l’Urbanisme,  il  convient
d’approuver le Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) de la ZAC Saint-Sigismond présenté par la
Société d’Équipement des Pays de l’Adour, titulaire de la convention publique d’aménagement signée avec
la ville le 6 mars 2003 et prorogée par délibérations du Conseil municipal des 7 mars 2012, 17 mai 2016 et
27 juin 2018.

Au  31  décembre  2019,  27  terrains  de  la  tranche  2  ont  été  vendus,  un  sous  compromis  de  vente  et
8 parcelles restantes à commercialiser.

Vu la convention publique d’aménagement du 6 mars 2003,

Vu les délibérations du Conseil municipal des 7 mars 2012, 17 mai 2016 et 27 juin 2018,

Vu le projet de CRAC au 31 décembre 2019,

Après en avoir  délibéré,  le  Conseil  municipal,  à  l’unanimité des membres présents,  approuve le
Compte Rendu Annuel à la Collectivité au 31 décembre 2019.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 –    20 -    VENTE D’UNE PROPRIÉTÉ COMMUNALE     SITUÉE 15-21 RUE SAINT GILLES - PARCELLE  
CADASTRÉE   SECTION AK N° 99  

Rapport présenté par Monsieur SENSEBE, maire-adjoint :

Monsieur le Maire rappelle que la Ville d'Orthez est propriétaire d'un bâtiment situé 15-21 rue Saint Gilles,
situé sur l’intégralité de la parcelle cadastrée section AK n°99, d’une superficie au sol de 140 m². L'immeuble
est  actuellement à usage mixte, de construction datant de 1937, avec au rez-de-chaussée un salon de
coiffure (40 m²), un local à usage de stockage (65 m²), au premier étage deux appartements à rénover
intégralement (100 m² au total) et d’un grenier. 

Madame Clara POUSTIS, fille de l’actuelle locataire du salon de coiffure, et Monsieur FERREIRA Valentin,
se sont positionnés par courriel en date du 18 janvier 2021 pour acheter cet ensemble immobilier pour un
montant de 68 000 €.

Leur projet consiste à la rénovation des deux appartements, la remise aux normes du local de stockage pour
recevoir un commerce ou un lieu de stockage pour professionnels, et à la poursuite du bail du salon de
coiffure actuel.

Le pôle d'évaluation domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques, par un avis en date du
29 décembre 2020, en a estimé la cession à 72 000 €.

Il  est  à noter  que l'avis  rendu par  le  service local  du Domaine de la Direction Générale  des Finances
Publiques est un avis simple et que la commune, en vertu du principe de libre administration, peut procéder
à  une  cession  en  retenant  un  prix  différent  de  cette  valeur  déterminée, en  motivant  la  délibération
notamment sur le prix.

Le prix de vente de 68 000 € accepté tient donc compte de la vétusté et des lourds travaux de rénovation et
de mises aux normes envisagés par les futurs acquéreurs.

Vu l’avis du pôle d'évaluation domaniale en date du 29 décembre 2020,

Considérant la demande d’achat de l’immeuble cadastré section AK n° 99,



Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 32 voix pour – 1 contre (M. DELTEIL), décide :

- d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  vendre  à  Madame  POUSTIS  Clara  et  Monsieur  FERREIRA
Valentin, l'immeuble susvisé dans la présente délibération pour un montant de 68 000 € (hors
frais de notaire) ;

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte authentique ainsi que tout document se rapportant
à cette affaire ;

- de préciser que tous les frais relatifs à l’opération de l’acte seront à la charge de l'acquéreur.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21  –    21  -    RAPPORT  D’ORIENTATIONS  BUDGÉTAIRES  2021  -    RÉGIE  DE  L’EAU  ET  DE  
L’ASSAINISSEMENT

Rapport présenté par Monsieur SENSEBE, Président de la régie de l’eau et de l’assainissement :

Vu les articles L.2312-1, L. 3312-1, L. 4312-1, L. 5211-36 et 5622-3 du Code Général  des Collectivités
territoriales (CGCT),

Un  rapport  sur  les  orientations  budgétaires,  les  engagements  pluriannuels  envisagés  ainsi  que  sur  la
structure et la gestion de la dette doit être présenté à l’organe délibérant. Ce rapport donne lieu à un débat.
Celui-ci est acté par une délibération spécifique, qui donne lieu à un vote. 

Les résultats 2020 pour les budgets de l’eau potable et de l’assainissement sont portés à titre indicatif dans
les tableaux, sachant que les dernières écritures pour la clôture sont en cours de régularisation pour être en
conformité avec les comptes du C.D.F.I.P. – Trésorerie d’Orthez.

Une analyse globale des comptes permet de cerner les forces et les faiblesses des services d’eau potable et
d’assainissement mais aussi d’évaluer les marges de manœuvre disponibles pour les exercices suivants.

1. Le service de l’eau potable

1.1 Les dépenses d’exploitation

Article/Libellé Réalisé 2016 Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020

011. Charges à caractère général 388 287,36 377 061,96 417 420,53 387 575,60 376 293,65

012. Charges de personnel 472 189,36 465 826,73 487 303,21 503 645,35 492 645,41

014, Atténuation de produits 192 000,00 202 228,00 164 798,00 133 974,00 155 853,00

65, Autres charges de gestion courante 12 055,69 4 675,66 34 526,99 46 919,37 13 453,41

Dépenses de gestion courante 1 064 532,41 1 049 792,35 1 104 048,73 1 072 114,32 1 038 245,47

66. Charges financières 4 269,45 3 798,06 3 303,29 2783,96 2 238,91

67. Charges exceptionnelles 3 137,28 24 667,73 4 647,34 3500,22 216,49

Total dépenses réelles d'exploitation 1 071 939,14 1 078 258,14 1 111 999,36 1 078 398,50 1 040 700,87



Nous constatons une baisse de 3,5 % des dépenses d’exploitation par rapport à 2019.

Cette baisse des dépenses peut s’analyser plus en détail, par chapitre :

- 011  –  Charges  à  caractère  général  :  une  baisse  de  2,91  % de  ces  charges  est  constatée,  s’expliquant
notamment par une baisse des travaux en régie, en lien avec le contexte sanitaire, ayant eu un impact sur la
commande de matériel (- 15 000 € HT);

- 012 – Charges de personnel : en baisse de 2,18 %,  la masse salariale est légèrement moins élevée qu’en
2019, en raison des mouvements de personnel au cours de l’année (voir § 2.) ;

- 014 – Atténuation de produits :  le  montant  des redevances reversées à l’Agence de l’eau est  en hausse
(+16,33 %), tendant à un équilibre avec les recettes perçues pour le compte de l’Agence de l’eau. Le montant
reste toutefois inférieur au montant qui serait à reverser. (+ 16,33 %).

- Les autres charges de gestion courante présentent une baisse (- 71,33 %) marquée en raison du nombre de
dossiers  de  créances  éteintes  et  d’admissions  en  non  valeurs  en  nette  diminution,  ces  dossiers  étant
communiqués à la Régie des eaux par les services du C.D.F.I.P.

1.2 Les recettes d’exploitation 

Article/Libellé Réalisé 2016 Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020

013. Atténuation de charges 5 431,35 8 604,05 7 033,52 5 146,09 15 738,15

70111. Vente d’eau 743 806,26 775 530,69 751 680,23 742 866,39 741 752,01

70123. Redevance Prélèvement 
de la ressource 27 175,43 28 264,50 27 413,91 27 121,01 27 058,69

701241. Redevance Pollution do-
mestique 166 771,23 178 075,00 175 720,61 172 042,20 170 774,67

704. Travaux 30 572,35 32 198,97 47 928,18 49 166,99 28 797,12
7064. Location de compteurs 192 717,81 205 930,81 204 824,09 204 689,05 204 291,35
7068. Autres prestations de ser-
vice 10 973,00 10 395,00 14 610,90 12 890,50 12 315,90

7084. Mise à disposition de per-
sonnel facturé 39 733,88 40 336,26 33 171,79 21 407,66 18 018,42

74. Subvention d'exploitation   
75. Autres produits de gestion 
courante 2,21 1 971,28

Recettes de gestion courante 1 217 181,31 1 279 335,28 1 262 383,23 1 235 332,10 1 220 717,59

77. Produits exceptionnels 4379,32 -1 496,43 7 515,08 331,18 962,08

Total Recettes réelles d'exploi-
tation 1 221 560,63 1 277 838,85 1 269 898,31 1 235 663,28 1 221 679,67

Les recettes d’exploitation en 2020 ont baissé de 1,13 % par rapport à l’année 2019. 



520 000

540 000

560 000

580 000

600 000

620 000

640 000

660 000

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Évolution des volumes d’eau potable vendus entre 2010 et 2020

On observe  une baisse de 11 000 m3 d’eau vendus (soit – 2 %) en 2020 par rapport  à 2019. Avec
573 000 m3 vendus, l’année 2020 se place parmi les 3 années les plus basses des 10 dernières années,
avec 2011 et 2016. 
On  peut  y  voir  l’impact  du  contexte  sanitaire,  qui  a  réduit  l’activité  sur  la  commune  et  par  voie  de
conséquence la consommation d’eau.

Le montant des recettes 2020 est inférieur de près de 2 % par rapport à la moyenne des 5 dernières
années (1 242 000 €). 

Tarif € HT 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Prix unitaire m3

Eau potable
1,28 1,28 1,28 1,28 1,28 1,28 1,28 1,28

Abonnement
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> 80 mm

39
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Au 1er janvier 2021, les tarifs de l’eau potable restent inchangés.

1.3 Épargne nette

EAU POTABLE
2016 2017 2018 2019 2020

Recettes de gestion courante (Rf) 1 217 181,31 1 279 335,28 1 262 383,23 1 235 332,10 1 220 717,59
 - Dépenses de gestion courante (Df) - 1 064 532,41 - 1 049 792,35 - 1 104 048,73 - 1 072 114,32 -1 038 245,47
= Résultat brut d'exploitation (Rf-Df) 152 648,90 229 542,93 158 334,50 163 217,78 182 472,12
 - Intérêts (I) - 4 269,45 - 3 798,06 - 3 303,29 - 2 783,96 -2 238,91
 + Solde exceptionnel (Se = Re-De) 1 242,04 - 23 701,06 2 867,74 - 3 169,04 745,59
= Épargne brute (Rbrut-I+Se) 149 621,49 202 043,81 157 898,95 157 264,78 180 978,80
 - Remboursement Capital (Rc) - 9 409,12 - 9 875,78 - 10 365,59 - 10 879,69 -11 419,28
= Épargne nette (Ebrute-Rc) 140 212,37 192 168,03 147 533,36 146 385,09 169 559,52

  
Dépenses d’équipement en investissement 129 697,91 286 786,46 22 627,86 153 674,30 74 376,30
Recettes d’équipement en investissement 18 462,93 110 146,60 45 877,71 47 798,20 0,00

Travaux réalisés en Régie 106 837,14 87 981,46 120 878,66 66 281,00 13 070,62

Par rapport à 2019, nous constatons une augmentation de l’épargne nette de 15,83 %.

Les dépenses d’investissement réalisées en 2020 (74 376,30 € HT) ont été moins élevées qu’en 2019. 

Aucun chantier d’importance n’a eu lieu en eau potable en 2020. 



Les travaux réalisés en régie (moyens propres en personnel et achat de fournitures ou matériel) s’élèvent à
13 070,62 € HT pour 2020 et concernent principalement le renouvellement du réseau d’eau potable des
chemins Peyret et Duguine pour un linéaire d’environ 600 mètres linéaires.

1.5. Synthèse de la dette au 01/01/2021

Capital restant dû Taux moyen 
(ExEx, Annuel)

Durée de vie 
résiduelle Durée de vie moyenne

Annuité payée
au cours de
l'exercice

Dont 
Intérêts Dont Capital

41 172  € 4,96% 3 ans 1 an et 8 mois 13 774,04 € 1 788,40 11 985 ,64

 Dette par type de risque :

Type Encours % d'exposition Taux moyen

Fixe 41 172  € 100,00% 4,96%

Variable 0  € 0,00% 0,00%

Ensemble des risques 41 172  € 100,00% 4,96%

 Dette selon la charte de bonne conduite :

Risques (notation) % dette concerné

A1 (faible) 100,00%

 Profil d’extinction de la dette :



1.6. Les orientations concernant l’eau potable en 2021

Le service eau potable prévoit de poursuivre en 2021 sa politique de travaux pour améliorer la qualité du
réseau et des ouvrages, conformément aux priorités fixées par le schéma directeur d’alimentation en eau
potable, avec notamment :

- L’amélioration des possibilités de circulation d’eau entre le secteur Méricain et le secteur Moncade, en réalisant
notamment des travaux en régie sur le secteur « Tichou / Route de Dax » ;

- Des travaux de renouvellement de canalisations et de branchements à réaliser en cours d’année dans les
secteurs suivants :

• La route de Bayonne (de Districenter à la station Total, soit environ 1 100 mètres linéaires), en lien avec
une opération de réfection de chaussée qui sera menée par le Conseil départemental en 2022, travaux
estimés entre 400 000 et 500 000 € H.T.,

• La rue Pierre Bérégovoy (partie Est), et la rue du Col d’Osquich, dans le cadre des travaux du Rontun, à
réaliser par des entreprises dans le cadre des travaux du Rontun, pour un coût d’environ 70 000 € H.T.,

• Le chemin de Taranelle – en régie,

• La rue Saint-Gilles : réhabilitation d’une partie des branchements de la rue, marché confié à l’entreprise  
SOCATP, pour un montant de 20 000 € HT.

La Communauté de communes porte un projet d’aménagement d’un giratoire au bas du boulevard Charles
de Gaulle. Ces travaux impliqueront la réhabilitation préalable du réseau d’eau potable. Une étude est en
cours.

Suite aux intempéries du mois de décembre, une dégradation de la qualité de l’eau a été constatée sur la
ressource des Bains. Des travaux seront certainement nécessaires et pourraient être engagés en 2021.
Dans l’intervalle, une solution de secours de la distribution de l’eau à Salles-Mongiscard a été mise en place,
conjointement avec la commune et le Syndicat de Gréchez.

Des travaux de réhabilitation des locaux de la Régie seront engagés en 2021. L’étude de maîtrise d’œuvre
va démarrer au printemps 2021.

En prévision de travaux de réaménagement de la rue des Jacobins, des études seront réalisées afin de
déterminer la nature des travaux d’eau potable à effectuer.

Des investissements sur le matériel roulant sont à prévoir. L’achat d’un engin de type pelle à pneus ou
équivalent sera étudié, de même qu’un véhicule léger.



Dans le cadre de la zone d’aménagement concertée (Z.A.C.) de Saint Sigismond, l’aménageur – la SEPA –
demande la rétrocession des réseaux d’eau potable, pour un montant d’environ 75 000 €, tel que prévu par
le contrat.

2. Le service de l’assainissement

2.1. Les dépenses d’exploitation

Article/Libellé. Réalisé 2016 Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020

011. Charges à caractère général 336 991,87 309 833,77 280 645,88 312 704,66 299 920,96
012. Charges de personnel 352 824,86 359 487,62 361 940,29 371 697,23 393 777,73
014. Atténuations de produits 131 000,00 102 898,00 104 805,00 82 180,00 90 053,00
65. Autres charges de gestion courante 6 636,65 4 578,45 27 312,25 26 845,07 14 647,04
Total dépenses de gestion courante 827 453,38 776 797,84 774 703,42 793 426,96 798 398,73

66. Charges financières 54 789,95 52 779,54 51 741,28 52 608,72 49 677,54
67. Charges exceptionnelles 5 333,55 6 159,43 5 906,10 15 413,62 236,98

Total dépenses réelles d'exploitation 887 576,88 835 736,81 832 350,80 861 449,30 848 313,25

Nous constatons une baisse des dépenses réelles d’exploitation par rapport à 2019 (-1,52 %), ces
dépenses étant proches de la moyenne des dernières années (845 000 €). 
Toutefois, les dépenses de gestion courante sont en légère hausse car, d’une part les charges de
personnel ont augmenté, et d’autre part les charges exceptionnelles ont baissé.

La baisse constatée (- 4,1 %) au chapitre 011 (charges à caractère général) s’explique  par une baisse de
l’activité en régie, due au contexte sanitaire, cette baisse étant toutefois moins marquée que pour l’eau
potable.  En effet,  un chantier  en  régie  d’envergure  a  pu  être  réalisé  rue  Henriette  Lasserre  en août  /
septembre 2020.  

Les charges de personnel (+ 5,94 %) ont  augmenté,  à effectif  constant,  en raison des évolutions de
rémunérations et de recrutements en cours d’année, en prévision d’un départ en retraite, dont l’effet sur la
masse salariale ne sera effectif qu’en 2021 (voir § 2.2).

Les atténuations de produits  qui concernent la redevance « Modernisation des réseaux de collecte »
reversée à l’Agence de l’Eau Adour Garonne sont en augmentation (+ 9,58 %). Le montant reste toutefois
inférieur au montant qui serait à reverser. 

Les  autres  charges  de  gestion  courante présentent  une  baisse  marquée  (-45,55  %)  en  raison  de
créances admises en non-valeur et de créances éteintes moins élevées, en lien avec les dossiers suivis par
les services du CDFIP.

 



2.2 Les recettes d’exploitation

Article/Libellé. Réalisé 2016 Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020

013. Atténuation de charges 2 977,02 0,00 0,00 447,96  
704. Travaux 12 008,97 14 300,00 10 253,55 14 080,79 7 920,00
70611. Redevance d’assainissement 
collectif 694 591,98 828 155,73 850 437,33 874 934,87 896 017,17

706121. Redevance Modernisation des
réseaux de collecte 127 397,05 112 541,98 111 501,94 107 043,25 108 068,50

70613. Participation pour assainisse-
ment collectif 10 200,00 21 600,00 16 200,00 24 300,00 15 900,00

7068. Prestation de services 50 486,46 55 357,34 57 594,96 46 849,63 56 035,06

7084. Mises à disposition de personnel 
facturé 32 916,02 36 755,54 40 293,66 41 429,25 41 938,18

74. Subvention d'exploitation 10 478,00 3 000,00 3 449,00 14 501,00 6 790,00
75. Autres produits de gestion courante 1,18 1261,33
Total recettes de gestion courante 941 055,50 1 071 710,59 1 089 730,44 1 123 587,93 1 133 930,24
77. Produits exceptionnels 776,82 735,83 100,57 274,90 787,55
Total Recettes réelles d'exploitation 941 832,32 1 072 446,42 1 089 831,01 1 123 862,83 1 134 717,79

Les recettes en 2020 sont en légère hausse d’environ 1 % par rapport à 2019. 

Les recettes issues de la PFAC (Participation Financière à l’Assainissement Collectif) sont en baisse, tout
comme les recettes liées aux travaux.

La subvention d’exploitation, intitulée aide à la performance épuratoire, versée par l’Agence de l’eau n’a
pas été obtenue en 2020, en raison de la non-conformité du système d’assainissement de la commune.
Cependant,  une versement de la  C.C.L.O de remboursement de FCTVA pour un chantier  de 2017 est
imputée en subvention d’exploitation.

Les recettes issues  des prestations de services sont en hausse en raison d’une hausse des volumes
payés par les syndicats voisins, conformément aux conventions en vigueur. L’année 2019 avait été marquée
par une baisse inattendue, l’année 2020 montre un retour à une valeur attendue.

Les volumes facturés en 2020 sont en diminution en les comparant à 2019. Logiquement, la tendance est
similaire à celle observée sur l’eau potable.
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Tarif € TTC 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Prix unitaire m3
Assainissement 1,33 1,40 1,43 1,58 1,58 1,58 1,58

Abonnement annuel 10,00 25,00 40,00 40,00 40,00 40,00 40,00

Les tarifs de l’assainissement au 1er janvier 2021 resteront inchangés.

2.3 Épargne nette

ASSAINISSEMENT
2016 2017 2018 2019 2020

Recettes de gestion courante (Rf) 941 055,50 1 071 710,59 1 089 730,44 1 123 587,93 1 133 930,24
 - Dépenses de gestion courante (Df) - 827 453,38 -776 797,84 -775 270,48 - 793 426,96 -798 398,73
= Résultat brut d'exploitation (Rf-Df) 113 602,12 294 912,75 314 459,96 330 160,97 335 531,51
 - Intérêts (I) - 54 789,95 - 52 779,54 - 51 741,28 - 52 608,72 -49 677,54
 + Solde exceptionnel (Se = Re-De) - 4 556,73 - 5 423,60 - 5 805,53 -15 138,72 550,57
= Épargne brute (Rbrut-I+Se) 54 255,44 236 709,61 256 913,15 262 413,53 286 404,54
 - Remboursement Capital (Rc) - 77 897,52 - 89 235,48 -92 746,08 - 101 661,29 -111 676,42
= Épargne nette (Ebrute-Rc) - 23 642,08 147 474,13 164 167,07 160 752,24 174 728,12
  
Dépenses d’équipement en Investisse-
ment 130 552,93 337 835,68 36 977,40 567 779,07 72 308,32

Recettes d’équipement en investissement 79 667,98 358 866,55 53 353,12 229 907,62 811 111,00

Travaux réalisés en Régie 61 793,01 89 187,68 12 602,40 62 157,06 49 986,87

L’épargne nette est en hausse de 8,69 %, en 2020 par rapport à 2019.

L’année 2020, en section d’investissement, a principalement servi à la préparation de l’opération du secteur
de Rontun. Ainsi,  les dépenses d’investissement réalisées en 2020 ont beaucoup diminué par rapport à
2019. 

Les travaux réalisés en régie (moyens propres en personnel et achat de fournitures ou matériel) s’élèvent à
49 986 € TTC pour 2020 et concernent principalement la mise en séparatif des réseaux d’assainissement de
la rue Henriette Lasserre.

L’étude  de  maîtrise  d’œuvre  des  travaux  d’assainissement  du  Rontun,  ainsi  que  les  diagnostics  de
branchements et études géotechniques préalables ont été effectuées en cours d’année. Les travaux ont
démarré en février 2021.

2.5. Synthèse de la dette au 1  er   janvier 2021  

Capital restant dû Taux moyen
(ExEx, Annuel) Durée de vie résiduelle Durée de vie

moyenne

Annuité au
cours de
l'exercice

Dont
intérêts Dont capital

2 539 728  € 2.27% 24 ans et 4 mois 13 ans 
et 1 mois 168 058,96 53 263,01 114 795,95

 Dette par type de risque :

Type Encours % d'exposition Taux moyen 
(ExEx, Annuel)

Fixe 544 012  € 21,42% 2,10%

Variable 238 374  € 9,39% 0,00%

Livret A 750 000  € 29,53% 1,10 %

Barrière 1 007 342  € 39,66% 3,77%

Ensemble des risques 2 539 728  € 100,00% 2,27%



 Dette selon la charte de bonne conduite :

Risques (notation) % dette concerné

A1 (faible) 60,34 %

B1 (faible) 39,66 %

 Profil d’extinction de la dette : 

2.6 Les orientations pour l’assainissement en 2021

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques a mis en demeure, en novembre 2019, la commune d’Orthez/Sainte-
Suzanne de réaliser des travaux prioritaires sur  les réseaux d’assainissement,  selon un programme de
travaux réévalué en cours d’année. À l’horizon 2025, des travaux estimés à plus de 4 millions d’euros
devront être engagés afin de restaurer la qualité du système de collecte et de limiter les déversements vers
le milieu naturel de manière à rendre le système  « conforme » à la réglementation en vigueur. La mise en
œuvre de ce programme a débuté en 2018.



Les opérations suivantes sont prévues :

Des travaux de mise en séparatif des réseaux d’assainissement dans le secteur du Rontun, pour un linéaire
créé de près de 4 000 mètres et 130 habitations concernées par des travaux de mise en conformité des
branchements.  Les travaux consisteront  également en la réhabilitation et  la création de deux postes de
refoulement.  L’ensemble de cette  opération est  estimé à 1 750 000 € HT,  soit  2 100 000 € T.T.C..  La
commune va bénéficier de l’aide du Conseil départemental (21 %) et de l’Agence de l’eau (environ 50 %). La
Banque des territoires a accordé un Aqua-prêt d’un montant de 750 000 €.

Des travaux externalisés de mise en séparatif et de reconfiguration du réseau d’assainissement du secteur
de la route de Bayonne, en anticipation des travaux de réfection de voirie prévus route de Bayonne par le
Conseil  départemental.  Ces  travaux  sont  estimés  à  130  000  €  HT,  soit  156 000  €  T.T.C.  pour
l’assainissement des eaux usées. Une partie des travaux seront réalisés en régie. Une convention est en
cours de validation avec la C.C.L.O. pour les travaux relevant de la compétence eaux pluviales associées à
la voirie. 

La Communauté de communes porte un projet d’aménagement d’un giratoire au bas du boulevard Charles
de Gaulle. Ces travaux impliqueront la réhabilitation préalable du réseau d’assainissement. Une étude est en
cours.  Pour financer ces travaux,  dont  l’enveloppe est  estimée à 75 000 €,  la Régie des eaux pourrait
solliciter une maîtrise d’ouvrage déléguée de la CCLO avec remboursement en année n+1.

Dans le cadre de la zone d’aménagement concertée (Z.A.C.) de Saint Sigismond, l’aménageur – la SEPA –
demande la rétrocession des réseaux, pour un montant d’environ 180 000 €, tel que prévu par le contrat.

En prévision de travaux de réaménagement de la rue des Jacobins, des études seront réalisées afin de
déterminer la nature des travaux d’assainissement à effectuer.

D’autre  part,  plusieurs  opérations  importantes  d’entretien  seront  à  réaliser  sur  la  station  d’épuration
impactant la section d’exploitation, ainsi que du matériel de pompage pour les postes de refoulement.

2. Les effectifs de la Régie de l’eau et de l’assainissement

2.1. Le tableau des effectifs

Selon l’avenant à l’accord cadre en matière d’aménagement et de réduction du temps de travail applicable
depuis  le  1er janvier  2016,  les agents travaillent  sur  la  base de 37 heures hebdomadaires sur  5 jours,
compensées par l’attribution de 11 jours d’ARTT. 

Un service d’astreinte est assuré 24/24h et 7/7j par des agents de la Régie et du Syndicat de Gréchez,
conformément à la convention de mise à disposition de service en vigueur.

Plusieurs mouvements de personnels ont eu lieu au cours de l’année :
- un agent du service exploitation a été placé en disponibilité au 1er janvier 2020, 
- l’apprenti a terminé son contrat au 31 octobre 2020,
- un agent du service travaux a pris une disponibilité pour deux ans à compter du 1er novembre 2020,
- un agent du support technique a pris une disponibilité pour 6 mois à compter du 1er décembre 2020,
- le technicien en charge du support technique a pris sa retraite le 31 décembre 2020,
- un agent du service d’exploitation a été recruté en CDI au 1er février 2020,
- un agent du service travaux a été recruté en CDI en août 2020,
- un autre agent du service travaux a été recruté en CDD le 1er décembre 2020 puis en CDI le 1er janvier

2021.



Le  tableau  ci-après  dresse  l’état  des  lieux  de  la  situation,  comparativement  au  1er janvier  2020  et  au
1er janvier 2021 :

Tableau des effectifs

Catégorie Au 01/01/2020 Au 01/01/2021 Commentaires

Directeur A 1 1

Responsable service opérationnel B 1 1

Service administratif

Chargé de comptabilité B 1 1 Pourvu par mise à disposition à 80 % 
d’un agent du service Finances

Chargé de facturation C 1 1
Chargée d’encaissement C 1 1

Chargée d'accueil et gestion clientèle C 1 1 Contrat de droit privé – temps partiel 
80 % depuis juin 2017

Support technique

Technicien support technique B 1 0 départ en retraite
Agent support technique C 1 0 en disponibilité depuis le 1er déc

Service exploitation

Chef du service exploitation C 1 1
Agent d'exploitation C 1 1
Électromécanicien C 1 1 Présence partielle
Agent d'exploitation C 1 1

Agent d'exploitation C 1 1 Contrat de droit privé depuis février 
2020

Apprenti 1 0 fin de contrat le 31 oct

Service travaux

Chef du service travaux C 1 1
Agent travaux C 1 1
Agent travaux C 1 0 En disponibilité depuis le 1er nov

Agent travaux C 1 1 Contrat de droit privé depuis septembre
2017

Agent travaux C 1 1 Contrat de droit privé depuis février 
2019

Agent travaux C 0 1 Contrat de droit privé depuis août 2020
Agent travaux C 1 0 Arrêt longue maladie

Agent travaux C 0 1 Contrat de droit privé depuis janvier 
2021

Agent travaux C 0 0 En disponibilité depuis le 1er nov 20
Agent travaux C 1 0 En disponibilité longue

TOTAL 20 17

2.2. Évolution de la masse salariale

La masse salariale représente moins de la moitié des dépenses d’exploitation des services d’eau (48,21 %)
et d’assainissement (46,42 %). 

Les montants inscrits dans le tableau suivant incluent les charges interservices de personnel reversés au
budget principal de la ville pour l’exécution de services supports (marchés publics, DRH, etc.) :

2016 2017 2018 2019 2020

012 Charges de personnel EAU 472 189,36 465 826,73 487 303,21 503 645,35 492 645,41

012 Charges de personnel ASST 352 824,86 359 487,62 361 940,29 371 697,23 393 777,73

012 Charges de personnel TOTAL 825 014,22 825 314,35 849 243,50 875 342,58 886 423,14



La masse salariale est en hausse de 1,2 % sur l’ensemble des deux budgets, cette évolution étant due à une
hausse importante sur l’assainissement (+5,9 %) compensée en partie par une baisse sur l’eau potable
(-2,2%).
La hausse sur le budget assainissement est principalement due au remplacement dès le mois d’août d’un
agent parti en retraite au 31 décembre. 

Concernant les charges de personnel des services eau potable et assainissement, les effectifs devraient
évoluer en 2021 et l’évolution des dépenses sera liée à l’impact des nouveaux recrutements et des départs.
Les prévisions seront à intégrer aux budgets de l’eau et de l’assainissement.  

Suite à l’avis favorable du Conseil d’Exploitation qui s’est réuni le 3 mars 2021 et après en avoir
délibéré, le Conseil municipal, par 31 voix pour – 2 abstentions (MM. BERGES, LABENNE), prend
acte  du  rapport  d’orientations  budgétaires  présenté  pour  les  services  de  l’eau  potable  et  de
l’assainissement pour l’exercice 2021.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  



DÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUESDÉPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES
ARRONDISSEMENT DE PAUARRONDISSEMENT DE PAU

MAIRIE D’ORTHEZMAIRIE D’ORTHEZ

EXTRAIT du Registre des délibérations du Conseil municipal

SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21  –    2  2  -     RÉVISION  DE  L’AUTORISATION  DE  PROGRAMME  ET  DES  CRÉDITS  DE  PAIEMENT  
(AP/CP)- TRAVAUX D’ÉLIMINATION DES EAUX PARASITES DU SECTEUR DU RONTUN

Rapport présenté par Monsieur ETCHEBERTS, conseiller municipal :

Vu la délibération n°19-194 en date du 18 décembre 2019 relative à l’autorisation de programme / crédits de
paiement des travaux du Rontun,

Vu la délibération n°20-122 en date du 28 juillet 2020 relative à l’ajustement de l’autorisation de programme /
crédits de paiement des travaux du Rontun,

La commune d’Orthez/Sainte-Suzanne a lancé une opération majeure de travaux d’assainissement ayant
pour objet l’élimination des eaux parasites du réseau d’assainissement du secteur du Rontun.

L’autorisation de programme, d’un montant de 1 950 000 € HT, frais d’études compris, reste inchangée. 
Cependant, la répartition des crédits de paiement doit être revue, le démarrage effectif du chantier ayant eu
lieu en février 2021. Il convient donc de réaffecter les crédits de paiement sur les exercices 2021 et 2022,
conformément au planning prévisionnel de l’opération.

Le tableau suivant présente l’AP/CP réajustée pour le financement de cette opération :

Travaux 
d’assainissement

du secteur du 
Rontun

Autorisation
de programme 

Crédits de paiement

2019 2020 2021 2022

AP / CP
issue de la 

délibération du 28
juillet 2020

1 950 000 € HT 22 900 € HT 875 000 € HT 1 052 100 € HT -

2 340 000 € TTC 27 480 € TTC 1 050 000 € TTC 1 262 520 € TTC -

Réajustement 
de l’AP / CP

1 950 000 € HT 22 900 € HT 50 020,50 € HT 1 350 000 € HT 527 079,50 € HT

2 340 000 € TTC 27 480 € TTC 60 024,60 € TTC 1 620 000 € TTC 632 495,40 € TTC



Suite à l’avis favorable du Conseil d’Exploitation qui s’est réuni le 3 mars 2021 et après en avoir
délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, émet un avis favorable pour :

• réajuster  l’autorisation  de  programme  /  crédits  de  paiements  (AP/CP)  pour  les  travaux
d’élimination des eaux parasites du secteur du Rontun telle que présentée ci-dessus,

• autoriser  Monsieur le Maire à signer toutes les pièces utiles à l’exécution des présentes
décisions.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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SÉANCE DU 9 MARS 2021

***************

PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21  –    2  3  -    CRÉATION  D’UN  POSTE  DE  CHARGE  DU  SUIVI  D’OPÉRATIONS  ET  DU  SUPPORT  
TECHNIQUE DE DROIT PRIVE A LA RÉGIE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Rapport présenté par Monsieur COSTEDOAT, conseiller municipal :

Dans  le  cadre  d’une  régie  dotée  de  la  seule  autonomie  financière  d’un  service  public  industriel  et
commercial,  l’assemblée  délibérante  après  avis  du  Conseil  d’exploitation  « règle  les  conditions  de
recrutement,  de licenciement  et  de rémunération du personnel » conformément  à l’article  R 2221-72 du
Code Général  des  Collectivités Territoriales.  Par  ailleurs,  l’article  R 2221-74 précise  que  le  « Directeur
nomme et révoque les agents employés à la régie ».

En application de ces dispositions et compte tenu du caractère industriel et commercial de la régie, il est
précisé que les agents nouvellement recrutés seront soumis au droit privé et par conséquent à la Convention
Collective Nationale du 12 avril 2000 relative aux entreprises des services d’eau et d’assainissement.

Ce contrat sera un contrat à durée indéterminée, classifié en filière « Exploitation - technique », sous-filière
« Études »,  emploi  repère « Technicien Études » appartenant au groupe IV de la  Convention Collective
Nationale du 12 avril 2000 relative aux entreprises des services d’eau et d’assainissement.

Compte tenu de la nécessité de pourvoir un poste de chargé du suivi d’opérations et du support technique
au sein de la Régie de l’Eau et de l’Assainissement, il est proposé au Conseil municipal la création du poste
correspondant, sous contrat de droit privé, à compter du 1er avril 2021.  

Suite à l’avis favorable du Conseil d’Exploitation qui s’est réuni le 3 mars 2021 et après en avoir
délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, émet un avis favorable :

• à la création, à compter du 1er avril  2021, d’un poste de chargé du suivi  d’opérations et du
support technique en contrat à durée indéterminée de droit privé à temps complet,

• autorisant  le  Directeur  de  la  Régie  de  l’Eau  et  de  l’Assainissement  à  recruter  l’agent,
conformément à l’article R 2221-74 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  
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PRÉSENTS :  M.  HANON,  Maire-Président,  M.  GROUSSET,  Mme  LEMBEZAT,  M.  DESPLAT,
Mme  BAYLE-LASSERRE,  M.  BOUNINE  Jean-Pierre,  Mme  ROUSSET-GOMEZ,  M.  SENSEBE,
Mme  DE  MORO,  M.  LABORDE,  adjoints,  Mme  PICHAUREAU,  M.  ARENAS,  Mme  FOURQUET,
M.  ETCHEBERTS,  Mme  LABORDE,  MM.  DUPOUY,  CARRERE,  Mme  BEUSTE,  MM.  WILS,  VIVES,
Mmes  BOUBARNE,  LAMAZERE,  M.  COSTEDOAT,  Mmes  DARSAUT,  MARQUEHOSSE,  MUSEL,
MM. CONEJERO, DELTEIL, LABENNE, MELIANDE
ABSENTS/EXCUSES :  Mmes  GUICHEMERRE  (pouvoir  à  M.  WILS),  DOMBLIDES  (pouvoir  à
M. MELIANDE), M. BERGES (pouvoir à M. LABENNE) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :   Mme ROUSSET-GOMEZ

21 –   2  4 - DEGREVEMENTS     : FACTURES CONSOMMATION D’EAU  

Rapport présenté par Monsieur CARRERE, conseiller municipal :

Vu les demandes de dégrèvements concernant plusieurs factures d’eau potable,

Vu le règlement du service public de l’eau potable et notamment l’article 40 fixant les modalités de calcul des
dégrèvements sur les consommations d’eau,

Vu  l’article  R2221-72  du  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  qui  liste  les  dossiers  relevant  du
Conseil municipal après avis du Conseil d’Exploitation.

Suite aux demandes des abonnés sur leur facture d’eau et après examen technique et administratif des
services de la régie des eaux, il est proposé d’accorder les dégrèvements suivants d’un montant total de
310,90 € TTC qui se résument comme suit :

Exercice Session Motif N° FACTURE

MONTANT TTC DÉGREVÉ

Budget EAU Budget 
ASSAINISSEMENT

2020 Fuite 20201200047 43,72 € 267,18 €

TOTAL 43,72 € 267,18 €

Volumes en m3 pour l’eau et m3 pour l’assainissement qui se résument comme suit :

Exercice Session Motif

CUBAGE DÉGREVÉ 
DIRECTEMENT SUR FACTURE

EAU 
m3

ASSAINISSEMENT
m3

2021 Fuite 163 174
2021 Fuite 121

284 174



Après l’avis favorable du Conseil d’exploitation qui s’est réuni le 3 mars 2021, et après  en avoir
délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve les dégrèvements tels
que présentés ci-dessus.

Ainsi fait et délibéré à ORTHEZ, le 9 mars 2021
Et tous les membres présents ont signé
Pour copie conforme et certificat d'affiche.

Le Maire d’ORTHEZ,
                         Emmanuel HANON

Affiché en Mairie le  


